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COUR IMPÉRIALE DE LYON (4e ch.). 

Présidence de M. Populus. 

Audience du 10 août. 

TRAVAUX PUBLICS. — ADJUDICATION. — PROHIBITION DE 

SOUS-TRAITER. — NULLITÉ. 

La prohibition de céder tout ou partie de l'entreprise impo-
sée aux adjudicataires de travaux publics ne constitue pas 
me nullité d'ordre public, mais une nullité simplement 
relative. 

In conséquence, la nullité d'un sous-traité fait par l'adjudi. 
calaire ne peut être demandée que par l'administration et 
non par le sous-traitant. 

Voici les faits de ce procès : 

30 octobre 1857, adjudication à la préfecture du Rhône 

en faveur de Ringuet, entrepreneur de divers travaux à 

exécuter pour le redressement et l'élargissement de la 

route départementale, n° 3. 

29novembre 1857, Ringuet, adjudicataire, fait un sous-
Iraité avec les sieurs Rrun frères pour une partie des tra-
VMH. adjugés. 

Après un commencement d'exécution de ce sous-trai-

té, Bran frères en demandent la nullité par divers motifs, 

et notamment par ce motif que la prohibition imposée à 

'adjudicataire de sous-traiter pour aucune partie des tra-

vaux adjugés frappe d'une nullité d'ordre public toute 

convention qui aurait pour objet un sous-traité de cette 
nature. 

L'article 4 des clauses et conditions générales impo-

ses aux entrepreneurs par le cahier des charges est 
unsi conçu : 

JaT qUe les ,ravaux ne soient pas abandonnés à des spé 
Rieurs inconnus ou inhabiles, l'entrepreneur ne pourra 
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Nullité, n° 23. 

M. l'avocat général Onofrio a conclu à la confirmation 

du jugement. Tout en reconnaissant que les motifs de la 

prohibition de sous-traiter pour l'adjudicataire ont pour 

objet un intérêt général et public, il a pensé que cette 

prohibition ne constitue point une nullité d'ordre public, 

par cette raison qu'elle ne résulte pas d'une loi, d'une or-

donnance ou d'un décret, mais d'une circulaire du direc-

teur général des ponts et chaussées, laquelle ne devient 

applicable et exécutoire que par son insertion dans les 

cahiers des charges des adjudications de travaux publics. 

En invoquant les dispositions de l'article 4 des clauses de 

l'adjudication faite au sieur Ringuet, on invoque donc les 

dispositions d'un contrat particulier entre cet adjudica-

taire et l'administration, et non les dispositions d'une loi, 

d'un décret ou d'un règlement public. 

La Cour, adoptant les motifs du jugement, confirme. 

(Conclusions conformes : M. Onofrio, avocat-général. 

Plaidants : Mes Rappet et Péricaud, avocats.) 

COUR IMPERIALE DE ROUEN (V 

Présidence de M. tiesbert. 

ch.) 

BONNE ARRIVÉE D UN NAVIRE. 

MARCHANDISES PAYABLES AU 

ASSURANCE SUR FACULTÉS. -

— PREUVE DU CHARGÉ. 

RETOUR DU NAVIRE. 

/. L'assurance portant sur la bonne arrivée d'un navire qui 
a fait naufrage n'est pas nulle et est, au contraire, va-
lable s'il est prouvé que l'assuré avait un intérêt sérieux 
à la bonne arrivée du navire. 

II. Ainsi, l'assurance faite sur la bonne arrivée d'un na-
vire est valable, si l'assuré avait chargé à bord de ce na-
vire des marchandises par lui vendues, mais dont le prix 
ne devait lui être payé qu'en cas du retour du navire. 

Ces questions avaient été ainsi résolues par un juge-

ment du Tribunal de commerce du Havre et à l'occasion 

d'une contestation dont nous allons rappeler sommaire-

ment l'origine. 
Par deux polices des 23 et 25 août 1856, M. Présidy 

fils se fit assurer, d'une part, 2,800 fr., et, d'autre part, 

3,000 fr. par la compagnie les Antilles, sur le navire Zu-

lime, capitaine Millon de Villeroy, en destination du Ha-

vre à Gorée, Rissao et retour au Havre. Les deux polices 

contenaient la clause suivante : « Les risques portent sur 

la bonne arrivée dudit navire; — nous, assureurs, nous 

engageons à rembourser ladite somme en cas de naufrage 

ou de condamnation du navire en cours de voyage, contre 

la remise par le sieur assuré des titres sur lesquels repo-

sent ses créances, et mettant les assureurs en son lieu et 

place... » 
M. Présidy père, décédé au Havre le 16 août 1856, 

avait en effet chargé à bord de la Zulime des marchandi-

ses par lui vendues au capitaine Millon de Villeroy, et 

celui-ci lui avait remis deux billets d'ensemble 5,351 fr. 

80 c. pour le montant des factures que M. Présidy père 

devait lui remettre acquittées contre le paiement de cette 

somme, que le capitaine Millon de Villeroy lui devrait 

seulement à son retour en France ou au retour de la Zu-

lime. 
C'est dans cet état de choses et pour la sauvegarde de 

cette créance que M. Présidy fils, aux droits de son père, 

a fait souscrire les deux assurances ci-dessus. Néan-

moins, après la nouvelle de la perte de la Zulime, M. Pré-

sidy fils ne put obtenir de ses assureurs le paiement du 

montantde l'assurance; il les assigna, en conséquence, de-

vant le Tribunal de commerce, où ils soutinrent que l'assu-

rance était nulle, attendu qu'elle n'avait eu d'autre objet, 

de la part de M. Présidy, qu'un jeu et un pari sur la bon-

ne arrivée du navire Zulime; mais sur la justification par 

l'assuré de la pacotille vendue au capitaine Millon de Vil-

leroy, le Tribunal déclara l'assurance sérieuse et valable, 

et condamna la compagnie des Antilles à payer les 5,800 

francs montant de l'assurance. 

Appel par cette compagnie. 

Devant la Cour, M'Desseaux, son avocat, a ajouté un nou-
veau système à celui qui avait été présenté devant les premiers 
juges. Il a soutenu que M. Présidy, après la vente qu'il avait 
faite au capitaine, était simplement resté créancier de ce der-
nier, et il s'est appuyé, pour le démontrer, sur les deux billets 
qui lui avaient été souscrits, et qui avaient réglé définitivement le 
prix de la vente à son égard.Or, a-t-il dit, une simple créanee 
ne peut faire l'objet d'une assurance maritime. D'après l'arti-
cle 334 du Code de commerce, cette assurance ne peut avoir 
pour objet qu'une chose corporelle, sujette aux risques de la 

navigation. 
Sans doute, il pouvait y avoir intérêt pour M. Présidy 

que la marchandise par lui vendue au capitaine de Villeroy 
fût assurée; mais alors c'était à ce capitaine lui-même à la 
faire assurer pour non compte personnel.lt fallait, à cetégard, 
une déclaration précise, parce que l'article 344 du Code de 
commerce contient une disposition spéciale pour le capitaine. 
Il exige, en cas de perte des marchandises assurées et char-
gées pour son compte, qu'il justifie aux assureurs l'achat des 
marchandises, et qu'il eu fournisse un connaissement signé 
par deux des principaux de l'équipage. Par suite, la mention 
que l'assurance est faite pour le compte de qui de droit ne 
peut s'appliquer au capitaine ; car alors elle renfermerait une 
réticence qui rendrait nul le contrat, d'après l'article 348 du 
même Code de commerce. 

Subsidiairement la compagnie demandait que la condamna-
tion fût réduite à 5,360 IV., prix réel des marchandises ven-

dues. 
Dans l'intérêt de M. Présidy, M' Pouyer, avocat, a d'abord 

soutenu et fait remarquer combien il était impossible de voir 
le moindre iudice de jeu ou de pari dans l'assurance contractée 
par son client. Il a démontré, avec des pièces justificatives, la 
sincérité de la vente faite au capitaine de Villeroy, le chargement 
des marchandises vendues, et par suite l'intérêt évident et 
sérieux à assurer le prix de ces marchandises. 

Passant ensuite à l'examen du nouveau système présenté 
devant la Cour, M» Pouyer a rappelé les circonstances dans 
lesquelles l'assurance avait été contractée. M. Présidy, en 
traitant avec la compagnie des Antilles, lui avait soumis la 
vente faite au capitaine, le détail des marchandises vendues, 
les billets du capitaine, payables seulement à son retour en 
France, et l'autorisation qu'il avait laissée pour assurer sa 
pacotille. Or, a-t-il dit, la compagnie n'a rien ignoré des cau-
ses qui motivaient l'assurance; elle a connu le double intérêt 
de M. Présidy et, du capitaine à faire cette assurance. Com-
ment donc pourrait-elle se soustraire à ses engagements? 

En droit, tout créancier, môme non privilégié, peut, pour 
eonserver le gage de sa créance, faire assurer la marchandise 

de son débiteur, si celui-ci néglige de le faire lui-même. Telle 
est l'opinion de MM. Pardessus, Vincent et Lemonnier. Quant 
à M. Présidy personnellement, sa position est bien meilleure 
que celle d'un créancier ordinaire. Il a un intérêt commun 
avec le capitaine à la conservation de la pacotille, puisqu'elle 
ne lui a pas été payée ;|il a sur cette pacotille le privilège du 
vendeur non payé. Un créancier hypothécaire a bien le droit 
de faire assurer contre l'incendie la maison de son débiteur ; 
de même, M. Présidy avait incontestablement le droit de faire 
assurer contre les risques de la mer le gage de sa créance. 
Enfin, l'article 33i, invoqué par la compagnie, permet d'as-
surer toute chose sujette aux risques de la mer, Or, la créance 
de M. Présidy sur le capitaine était incontestablement sujette 
aux risques de la mer; car si la pacotille était perdue par 
suite de naufrage, il était exposé à ne pouvoir en opérer le 
recouvrement. 

A un autre point de vue, l'assurance serait encore valable. 
Le capitaine Millon de Villeroy avait, en partant, laissé l'auto-
risation d'assurer 3,800 fr. sur sa pacotille, et l'assurance 
avait été faite pour le compte de qui de droit. M. Présidy peut 
donc être considéré comme ayant agi en qualité de commis-
sionnaire du capitaine. Et la compagnie ne petit prétexter 
d'aucune réticence, puisqu'elle a connu les conditions de la 
vente, le mode de règlement et l'autorisation laissée par le ca-
piiaine pour assurer sa marchandise. -.. ^ 
u-'-; ::t à !a question subsidiaire, M5. Pouyer a soi-terj» que | 
Ç somme de 5,800 fr. acceptée par la compagnie était en rap-

port avec le prix réel de la marchandise. 

Après avoir entendu M. Moreau, substitut de M. le pro-

cureur-général, qui a pensé que M. Présidy n'avait qu'u-

ne créance sur le capitaine Millon de Villeroy,et que cette 

créance n'avait pu faire l'objet d'un contrat d'assurance 

maritime, 
La Cour a adopté les motifs des premiers juges et dé-

cidé que M. Présidy, comme le capitaine de Villeroy, 

avaient eu un intérêt évident à l'assurance, et que la com-

pagnie avait connu ce double intérêt: en conséquence, 

elle a confirmé le jugement de première instance et main-

tenu la condamnation de 5,800 fr. prononcée contre la 

compagnie, avec tous les dépens. •— (Audience du 18 

mai.) 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dobelin. 

Audience du 23 septembre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIOXS. — SOUSCRIPTION 

D'ACTIONS. — FAILLITE. — COMPÉTENCE. — POUVOIRS 

DU GÉRANT ET DU SYNDIC. 

Les individus non négociants, souscripteurs d'actions d'une 
société commerciale, sont justiciables des Tribunaux de 
commerce, à raison de leurs souscriptions. 

Le Tribunal de commerce du siège de la société est compé-
tent pour statuer sur une demande formée par le syndic 
de la faillite de la société contre des souscripteurs d'ac-
tions domiciliés hors de son ressort. 

Le changement de dénomination d'une société' en commandite 
n'indique pas qu'une société nouvelle a été substituée à 
l'ancienne, lorsqu'il n'y a pas de changement dans la rai-

son sociale. 

Le gérant d'une société ne peut délier les souscripteurs d'ac-
tions des engagements qu'ils ont pris avec lui en sa qua-

lité de gérant. 

Une société en commandite par action sous la raison 

Galland et Ce et sous la dénomination de société française 

de navigation à vapeur, de roulage et de messageries a 

été formée le 7 juillet 1856 par acte déposé pour minute 

à Me Plocque, notaire à Paris. Le siège de la société était 

à Paris, et son capital fixé par les statuts à 20 millions 

était divisé en quarante mille actions de 500 fr. 

M. Charamaule, avocat du barreau de Montpellier, an-

cien député et ancien représentant, a souscrit quarante ac-

tions de la société et a fait un versement de 4,000 fr. 

pour le premier cinquième. 

La Société française de navigation à vapeur se fusionna 

plus tard avec la Compagnie de cabotage international qui 

était gérée par M. Souberbielle, et M. Galland resta le 

gérant des deux sociétés réunies sous la raison Galland 

et C". 
Des difficultés s'élevèrent entre MM. Galland et C" et 

M. Charamaule pour le versement du deuxième cinquiè-

me; M. Charamaule forma contre le gérant une demande 

en nullité de la société et en restitution des sommes par 

lui versées. Une transaction intervint sur ce procès, la 

souscription de M. Charamaule fut annulée et les 4,000fr. 

par lui versés pour le premier cinquième lui furent rem-

boursés. 
La société Galland et Ce a été déclarée en état de fail-

lite le 3 mars 1858, et M. Lefrançois, syndic^réclame au-

jourd'hui de M. Charamaule le paiement des 20,000 fr., 

montant de la souscription primitive ; il soutient que M. 

Galland, gérant de la société, qui avait bien qualité pour 

recevoir la souscription, n'avait pas qualité pour l'annuler 

et pour dégager M". Charamaule de son obligation. 

A cette demande, M. Charamaule, qui a présenté lui-

même sa défense, a opposé d'abord un déclinatoire fondé 

sur le double motif qu'il n'était pas commerçant, qu'il 

n'avait pas fait acte de commerce, mais seulement un 

placement de fonds en souscrivant des actions dans une 

société de commerce, et que dans tous les cas, l'action 

dirigée contre lui était purement personnelle,et qu'iljaurait 

dû être assigné devant les juges de son domicile. 

Subsidiairement au fond, il a soutenu que la société 

formée quelques jours seulement avant la loi du 17-

23 juillet 1856, n'avait fonctionné qu'après la promulga-

tion de cette loi, qu'elle devail être régie par elle, et qu'el-

le était nulle parce qu'elle avait été constituée, bien que le 

capital social ne fût pas entièrement souscrit, ni le quart 

de ce capital versé. 
En dernier lieu, il a invoqué la transaction intervenue 

entre lui et la gérant, qui le dégage de toute obligation; 

transaction passée dans les limites des pouvoirs du gé-

rant, qui aux termes des statuts pouvait transiger. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Rey, substituant 

M« Jametel, agréé de M. Lefrançois, syndic, a rendu le 

jugement suivant : 

« Sur l'incompétence, à raison de la matière : 
« Attendu qu'en souscrivant des actions dans une société 

ayant pour but des opérations industrielles, lesquelles actions 

devaient lui donner une part dans les bénéfices de l'exploita-

tion, le défendeur a fait acte de commerce; 
« Sur le renvoi à raison du domicile: 
« Attendu que la souscription d'actions emporte pour le 

souscripteur adhésion aux statuts de la société; 
« Qu'aux termes de l'article 37 des statuts de la société 

dont s'agit, les contestations entre les actionnaires et la so-
ciété doivent être jugées par le Tribunal de commerce de la 

Seine; 
« Qu'il en résulte que, tant à.raison de la matière que du 

domicile, le Tribunal est compétent; 

« Au fond : 
« Attendu que le défendeur, pour repousser la demande, 

oppose : 
« 1° Que le syndic ès-noms qu'il procède ne représenterait 

pas la société à laquelle s'est adressée sa souscription d'ac-

tions ; 
« 2° Que sa souscription d'actions était subordonnée à l'ac-

oomplissemeHt, par Galland et C% des règles prescrites par 
la loi pour la constitution des sociétés en commandite; 

« 3° Que, par transaction sur procès avec Galland et C0, sa 

souscription aurait été annulée; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu que la fusion de la société Galland et Ce avec la 

société Souberbielle et C% invoquée par le défendeur, a eu 
pour seul effet l'acquisition, par la société Gallan I et C", du 
^vJf-l J'ct!loitatiu:i {appartenant à la société Souberbielle 
et tî^k du service exploité par elle; 

« Que la substitutiou du titre pris par la société Galland et 
C" de société Française de cabotage international, en rempla-
cement de son titre primitif de : compagnie Française de navi-
gation à vapeur, de roulage et de messagerie, n'a pas eu pour 
effet de substituer une compagnie nouvelle à la compagnie an-

cienne; 
« Qu'en conséquence, la société Galland et C", aujourd'hui 

en faillite, est bien celle qui a reçu la souscription d'actions 
du défendeur et envers laquelle il est obligé; 

« Qu'ainsi Lefrançois ès-noms a qualité pour réclamer au 
défendeur le montant des actions souscrites par lui ; 

« En ce qui touche le deuxième moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 26 du Code de com-

merce, les associés commanditaires sont responsables des det-
tes de la société à concurrence du capital qu'ils ont fourni ou 
dû fournir; que ce principe a été suvegardé tant par la loi de 
1856, que par les lois antérieures sur la matière; qu'elles sti-
pulent en effet que les nullités qui peuvent être invoquées par 
les associés entre eux ne sont pas opposables aux tiers, qui 
ont fait confiance au capital souscrit; 

« Qu'il s'ensuit que le défendeur n'est pas fondé à préten-
dre que sa souscription serait devenue nulle, par suite de 
l'inaccomplissement par Galland et Ce des règles prescrites 
par la loi en constituant leur société ; 

« En ce qui touche le troisième moyen : 
« Attendu que si le défendeur excipe qu'aux termes des sta-

tuts, le gérant a pouvoir de représenter et défendre à toutes 
actions judiciaires et de faire toutes transactions et compro-
mis, l'on ne saurait admettre qu'il en résulte pour lui le droit 
de dégager par une transaction un commanditaire de sa sou-
scription ; 

« Que ces obligations sont contractées tant au profit des as-
sociés que des tiers qui traitent avec la société ; qu'alors il na 
saurait appartenir au gérant de faire disparaître ces obliga-
tions ; 

« Attendu qu'il est justifié que le défendeur est souscrip-
teur de quarante actions au capital de 500 francs, soit 20,000 
francs ; que la somme de 4,000 francs par lui versée en à-
compte lui a été à tort restituée par Galland et Ce; qu'il s'en-
suit qu'il doit être tenu de rembourser à Lefrançois ès-noms 
ladite somme de 4,000 francs, plus 16,000 francs complément 
de la souscription ; 

« Par ces motifs , 
« Condamne Charamaule par toutes voies de droit, même 

par corps, à payer à Lefrançois ès noms 20,000 francs avec 
intérêts de droit et dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Grimault,"conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audience du 3 septembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

L'accusé se nomme André-Julien Merland et est âgé 

de quarante-quatre ans; c'est un ancien conducteur des 

ponts-et-chaussées; il n'exerce aujourd'ui aucune profes-

sion, et demeure au Mans. 

L'acte d'accusation révèle à sa charge les faits sui-

vants : 

« Le 3 mai dernier, Merland présenta à l'escompte de 

la maison de banque Portet-Lavigerie, au Mans, un billet 

à ordre de 120 fr., souscrit à son profit par un sieur 

Quaunard, d'Allonnes, et payable au Mans, le 1er août, 

chez le sieur Gauciin, au café de l'Ouest; le caissier de la 

banque ayant conçu des doutes sur la réalité de la signa-

ture apposée au bas de l'effet, retint le billet, et engagea 

Merland à revenir quelques heures plus tard pour toucher 
ses fonds. 

« Les soupçons du caissier étaient fondés ; non-seule-

ment Merland ne se présenta pas à la banque, mais enco-

re il s'empressa de quitter la ville du Mans le jour même. 

On ne parvint à l'arrêter que le 15 juin dans la ville de 

La Flèche. Merland se borne à dire pour sa défense, que 

le 3 mai, se trouvant dans un état de misère absolue, il 

rencontra sur la place des Halles, au Mans, un inconnu 

auquel il confia sa triste position, et celui, pour le secou-

rir, lui remit un billet signé Quaunard, que Merland s'em-

pressa de présenter à labanque Portet-Lavigerie, convaincu 

que la signature était vraie. L'accusé a commis deux au-

tres faux dans les circonstances suivantes : 

« Dans les derniers jours du mois d'avril dernier, il a-
vait remis à un nommé Maître-Jean un billet à ordre de 

132 fr., censé souscrit par un sieur Liger, d'Allonnes au 

profit d'un sieur Allais, et endossé par ce dernier à 'son 

ordre. Maître-Jean ayant présenté cet effet d'abord à la 

banque Lebreton, puis à différentes personnes, aux nom-

més Nicolas et Peltier, et voyant ce billet partout refusé, 

avait fini par concevoir des soupçons et était allé trouver 

le sieur Liger, à Adonnes même. Celui-ci avait déclaré 

formellemeut que la signature apposée au bas du billet 

n'était pas la sienne. Merland prétend aujourd'hui qu'il a 

trouvé le billet dont s'agit dans un chemin public, qu'il 

ne l'a ni écrit, ni signé, et qu'il l'a remis de bonne foi à 

Maître-Jean pour l'escompter. 

« Enfin, en 1856, une femme Hulot, du Mans, avait 
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souscrit à Merland un billet de 200 fr. Merland escompta 
ce billet qui n'avait pas de cause à la banque Lebreton ; 
l'échéance approchant, la femme Hulot fit à Merland, 
pour payer ce premier billet, un second billet de la 
même somme que l'accusé s'en fut présenter à la 
caisse de la banque Portet-Lavigerie. Le caissier lui 
dit qu'il n'escompterait l'effet qu'avec la signature du 
sieur Branchu, cafetier, chez lequel le billet était 
payable; Merland sortit et revint quelques instants après, 
la signature Branchu apposée au bas du bilict. Pressé de 
questions, il avoua d'abord que le sieur Branchu qui avait 
signé, n'éiait pas le cafetier désigné dans le billet, mais 
un autre individu portant le même nom et demeurant près 
du Mans; sur l'observation faite par le caissier qu'il n'a-
vait pas eu le temps de se rendre chez cet homme, Mer-
land prétendit qu'en sortant des bureaux, il l'avait ren-
contré dans la rue. 11 a été conslatéque ce prétendu Bran-
chu n'a jamais existé, et en outre que la signatpre.Scan-
chu a été écrite par l'accusé Merland. 

« Cet homme a des antécédents détestables; lorsqu'on 
l'a arrêté à La Flèche, il était porteur de cinq billets à or-
dre souscrits à son profit, prêts à être escomptés et dont 
les signatures sont évidemment fausses. » 

M. le substitut de Neufbourg soutient l'accusation. 
L'accusé, défendu par Me Pally du Bellay, est reconnu 

coupable sur toutes les questions, sans circonstances atté-
nuantes. 

La dur le condamne à six ans de réclusion et 100 fr. 
d'amende. 

Audience du 4 septembre. 

DÉTOURNEMENT DE DENIERS PUBLICS. 

François Nourry, âgé de quarante-deux ans, était em-
ployé depuis 1845 comme receveur d'octroi à La Flèche. 
En 1849, il fut promu aux fonctions de brigadier d'octroi, 
et son traitement, porté d'abord à 840 francs, fut réduit, 
eu 1852, à 800 francs. Nourry était spécialement chargé 
de percevoir les droits dus pour les animaux achetés au 
marché de La Flèche; il constatait les ventes et se rendait 
le lendemain au domicile des bouchers et des charcutiers 
afin de toucher les droits d'entrée fixés par les tarifs. Une 
quittance devait être remise par Nourry contre le paie-
ment de ces droits, et la comparaison de ces quittances 
avec le registre de l'octroi aurait permis de vérifier l'exac-
titude de la gestion de l'accusé. Il n'en était pa^]9si 
Nourry percevait bien les droits dfentréé, irpS'il fybmc-f 
clarait qu'une partie à l'administration et s'appropriait la 
différence, après avoir détruit les quittances. 

Ces malversations se prolongèrent pendant plusieurs 
années ; mais les dépenses excessives de Nourry, ses dé-
marches suspectes, éveillèrent les soupçons de l'adminis-
tration, et le 19 mai 1858, jour de marché à La Flèche, 
Nourry fut convaincu de plusieurs fraudes au préjudice 

de l'octroi. 
Une enquête administrative et une information judiciaire 

firent connaître une partie des détournements antérieurs, 
et Nourry, dans l'impossibilité de les nier, reconnut l'exis-
tence de ces détournements. Seulement il prétendait 
qu'ils ne s'élevaient pas à plus de 1,500 francs, tandis que 
l'administration est arrivée à constater, par des vérifica-
tions précises, que le préjudice causé à la ville de La Flè-
che s'élève à 2,000 francs par an depuis 1852. 

Nourry, qui n'avait pas de fortune personnelle et qui, 
pour subvenir aux besoins de son ménage, n'avait que 
son traitement et la ferme d'un bureau de tabac estimée 
500 francs, a fait des prêts d'argent et acheté une maison 
au prix de 4,000 francs, qu'il a payés. L'accusation pense 
que cette acquisition n'a pu être faite avec ses économies, 
car Nourry se faisait remarquer plutôt par ses prodigali-
tés et fréquentait les maisons de débauche. 

Nourry vient répondre aujourd'hui devant le jury des 
détournements qui lui sont imputés. 

M. Chamaillard occupe le siège du ministère public ; la 
défense est confiée à M" Hémon. 

L'accusé est reconnu coupable avec des circonstances 
atténuantes. 

La Cour le condamne à cinq années d'emprisonnement 
et 300 francs d'amende, et le déclare à jamais incapable 
d'occuper aucune fonction publique. 

Audience du 6 septembre. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. 

Au cours des années 1857-1858, l'accusé Alexis Lo-
riot, âgé de soixante-deux ans, menuisier à la Ferté-Ber-
nard, a commis différents attentats à la pudeur, consom-
més ou tentés sans violence, sur des petites filles âgées 
de sept, cinq et trois ans. 
, Les débats ont eu heu à huis-clos. 

Ministrère public, M. de Neufbourg; défenseur nommé 
d'office, M" Hémon. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes , 
Alexis Loriot est condamné à dix ans de réclusion. A 
l'expiration de sa peine, il sera placé, pour le reste de sa 
vie, sous la surveillance de la haute police. 

VOL QUALIFIÉ. 

Pierre-Denis Boutier, âgé de quarante-quatre ans., sans 
profession, demeurant au Mans, déclaré coupable, sans 
circonstances atténuantes, d'un vol commis le 13 juillet 

dernier, avec escalade et effraction, au domicile du sieur 
Cognard, cultivateur dans la commune de Pontlieue, est 
condamné à vingt ans de travaux forcés. A l'expiration 
de sa peine, il sera placé, pour le reste de sa vie, sous la 
surveillance de la haute police. 

Pierre Boutier] a déjà été condamné deux fois pour 
vols : le 11 juin 1842, à dix ans de travaux forcés, par la 
Cour d'assises de la Sarthe; le 20 novembre 1857, à dix 
jours de prison, par le Tribunal correctionnel du Mans. 

Gette affaire, dans laquelle M. de Neufbourg a porté la 
parole, et Me Bethuys, nommé d'office, a présenté la dé-
fense de l'accusé, était la dernière de la session. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Gain, conseiller. 

Audience du 18 août. 

VOLS. — DEUX ACCUSÉS. 

Le 7 décembre 1857, Mme Thouzalin, débitante de ta-
bac demeurant à Angers, rue Basse-du-Mail, s'aperçut, 
le soir en rentrant chez elle, que la porte de sa chambre, 
qu'elle avait fermée avec soin, était ouverte ; cependant 
rien n'était dérangé dans son appartement. Mme Thouza-
lin ne conçut aucun soupçm. Quatre jours après, le 11 

décembre, le même fait se représenta; cette fois Mme 

Thouzelin craignit d'avoir été volée ; elle regarda dans 
un placard auquel elle avait laissé la clé et constata qu'on 
lui avait soustrait tous les objets renfermés dans ce pla-
card ; c'étaient un manteau en drap noir garni de velours, 
des robes en popeline et soie, des jupons brodés, un 
mantelet, des tailles, etc.; la valeur des objets dérobés 
s'élevait à 600 fr. environ. 

Le vol avait été commis après neuf heures du soir, 
c'est-à-dire pendant la nuit et à l'aide d'une fausse clé, 
car on n'apercevait aucune trace d'effraction sur la porte 
de la chambre. Les malfaiteurs avaient frotté une allu-
mette chimique contre la porte pour s'éclairer et inlrodui-

de réclusion, à la surveillance de la haute police pendant 
toute la vie, à l'interdiction et à la dégradation civique. 

(Ministère public, M. Jalenques, procureur impérial ; 
défenseur, M° Picquet.) 

BLESSURES FAITES A UN GARDE. 

Quatre accusés sont amenés ensuite par les gendarmes. 
Ce sont les nommés : 

1° Pierre Wagner, âgé de trente-et-un ans, journalier; 
2° Christine Wagner, âgée de vingt-neuf ans, journa-

lière ; 

3° Jean Baptiste Weibel, âgé de trente-neuf ans, jour-
nalier ; 

4° Madeleine Leininger, âgée de quarante ans, femme 
de Jean-Baptiste Weibel. 

Les quatre domiciliés au hameau la Champagne, annexe 

andais, au premier'étage,'et avaient pris, dans cetMÉtfe la commune de Lichtenberg, canton de La Petite-Pierre, 
khambre, une paire de draps, douze serviettes, trois ciiê^^ L'acte d'aceusati#n est ainsi conçu ; 

re sans bruit la fausse clé dans la serrure ; enfin, dans 
l'intérieur de l'appartement, ils avaient allumé une bou-
gie. Le nombre et le volume des objets emportés démon-
trait que deux personnes au moins avaient pris part à ce 
vol audacieux. 

Mmo Thouzalin signala ces faits à la justice, dont les re-
cherches demeurèrent sans résultat. 

Peu de temps après, deux vols furent accomplis, dans 
des circonstances identiques, au préjudice d'une fille, 
Marie Landais, demeurant rue de la Roë, n° 23. 

Le 12 janvier, la fille Landds, en rentrant du spectacle, 
à minuit, trouva sa chambre ouverte; la porte de cette 
chambre ne présentait aucune trace d'effraction, mais on 
voyait des traces de fumée près de la serrure. Les malfai-
teurs avaient d'abord ouvert avec une fausse-clé la porte 
extérieure de la rue, puis la porte de la chambre de Marie 

mises, deux pantalons, etc., une boîte à thé et une petite 
somme d'argent. 

Six semaines après, dans les derniers jours de février, 
des voleurs, évidemment les mûmes, s'introduisirent, par 
les mêmes moyens, dans la chambre de Marie Landais, 
qu'ils dévalisèrent complètement. Tout fut enlevé par eux, 
jusqu'aux lampes, pendules et garnitures de cheminée, et 
la fille Landais, en rentrant au milieu de la nuit dans son 
domicile, ne trouva même plus une paire de bottines et un 
seul vêtement pour changer; la valeur de ce dernier vol 
était considérable; elle s'élevait à plus de 1,200 francs. 

Rien n'avait encore signalé les auteurs de ces vols au-
dacieux lorsque, le 4 juillet dernier, Marie Landais crut 
reconnaître un mantelet en mousseline blanche, à elle ap-
partenant, sur les épaules d'une fille nommée Rose Mo-
reau. Elle en avertit la police, et une perquisition fut opé-
rée chez la fille Moreau. On retrouva dans la chambre de 
cette femme la plus grande partie des effets volés à Marie 
Landais, et en outre un nombre considérable d'objets, 
parmi lesquels Mme Thouzalin reconnut des robes qui lui 
appartenaient. 

Interrogée sur l'origine des choses ainsi trouvées en sa 
possession, Rose Moreau répondit qu'une fille Joséphine 
Bouvet, actuellement à Nantes, les lui avait données en 
paiement d'une somme qu'elle lui devait, et que c'était 
cette fille qui s'était introduite la nuit, à l'aide de fausses 
clés, chez Marie Landais et Mrae Thouzalin; ce récit ame-
na l'arrestation de la fille Bouvet, chez laquelle on saisit 
une ftiafle contenant Un assez grand nombre d'objeft ' 
furent reconnus plus tard par Marie Landais et M"'e Thou 
zalin comme leur appartenant. 

Joséphine Bouvet présenta tout d'abord la même ex-
plication que Rose Moreau, mais en accusant cette der-
nière; c'était la fille Moreau qui Seuie avait commis les 
deux vols et qui lui avait vendu ensuite les objets volés, 
trouvés à Nantes en sa possession. On mit ces deux fem-
mes en présence, elles s'accusèrent réciproquement, fini-
rent par s'injurier et s'accusèrent même des faits les plus 
graves. Aujourd'hui, toutes les deux persistent dans 
leurs dénégations, avouant seulement le fait de ctompli-
cilé par récel. Elles ne pouvaient nier cette circonstance. 
Quant aux vols eux-mêmes, il est certain que ce sont el-
les qui les ont commis, tant au préjudice de la fille Lan-
dais que de Mme Thouzalin, puisqu'on a retrouvé chez el-
les tous les objets volés aux domiciles de ces deux per-
sonnes. 

La fille Rose Moreau a commis d'autres vols, et en ou-
tre un faux qu'elle a été contrainte d'avouer. 

Une première fois, dans les premiers jours de l'année 
1858, cette fille s'introduisit chez une femme Àugustine 
Theule, habitant dans la rue Saint-Etienne; la porte était 
ouverte, elle entra dans la chambre et prit dans un meu-

ble une robe et une somme de 10 fr. en argent. 
Une seconde fois, quelque temps après, Rose Moreau 

pénétra chez la femme Theule, mais en se servant d'une 
fausse clé pour ouvrir la porte de la chambre, et s'empa-
ra d'un porte-monnaie contenant 40 fr. 

Enfin, à peu près à la même époque, la tille Moreau ou-
vrit, un soir, après 9 heures, la porte d'unappartement ha-
bité par une dame Peltier, rue Basse-du-Mail ; elle se 
servit à cet effet d'une fausse clé, et prit une montre et 
un chaîne en or placées sur une cheminée. Elle chercha 
à vendre la montre, d'abord à M. Patenotre, bijoutier, 
qui ne voulut pas l'acheter. Elle réussit à vendre la chaî-
ne à M. Chambattit et la montre au sieur Marolleau, 
moyennant 82 fr. M. Marolleau lui ayant demandé son 
nom, elle dit qu'elle était la femme Peltier, et donna l'a-

dresse de cette dernière; elle écrivit ensuite sur le regis-
tre de M. Marolleau sou acte de vente et apposa au bas 
de cet acte la fausse signature madame Peltier. Cette si-
gnature apposée sur le registre du bijoutier constitue un 
faux en écriture privée. 

La moralité des deux accusées est déplorable; ces fem-
mes n'avaient d'autres ressources que le libertinage et le 

vol. Il est plus que probable que les faits criminels relevés 
par l'accusation ne sont pas les seuls dont elles se soient 
rendues coupables. A l'époque des vols commis chez les 
dames Thouzalin, Theule et Peltier, des soustractions 
étaient perpétrées dans le même quartier, à l'aide des 
mêmes moyens, la nuit avec fausses clés, et les auteurs 
sont restés inconnus. 

Seulement on a trouvé chez la fille Moreau un trousseau 
de clés dont plusieurs ouvraient les portes des apparte-
ments voisins. Partout où Joséphine Bouvet a demeuré, des 
vols ont été commis, sans qu'il y ait eu malheureusement 
dénonciation faite alors à la police. Cette tille a déjà subi 
une condamnation à trois mois de prison pour vol à Sau-
mur. Elle a montré dans le cours de l'instruction une au-
dace inouïe et ses antécédents révélés par l'information, 
démontrent qu'elle n'a reculé devant aucuns moyens pour 
se créer des ressources. 

C'est ainsi, par exemple, que vivant à Angers avec un 
nommé X..., elle avait noué des relations avec un autre 
individu auquel elle s'était donnée comme la femme de 

X... Bientôt elle avait persuadé à son dernier amant que 
son mari était mort, et s'était fait payer des vêtements de 
deuil complet. Enfin, elle écrivait et faisait des lettres da-
tées de Lyon, de Saint-Etienne, relatives à la succession 
de ce prétendu mari et de son beau-père et se servait de 
ces lettres pour escroquer des sommes importantes à 
l'homme qu'elle avait connu dernièrement. 

M. Gennevraye, substitut de M. le procureur-général, 
soutient l'accusation. 

Me Deleurie, avocat, présente la défense de la fille Mo-
reau. 

M" Affichard, avocat, celle de la fille Bouvet. 
Les deux accusées ont été condamnées à cinq années 

de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU RAS-RHIN. 

Présidence de M. Huder. 

Audience du 11 septembre. 

ATTESTAT A LA PUDEUR AVEC VIOLENCES. 

George Windstein, âgé de vingt ans, journalier, né et 
domicilié à Weislingcn, village du canton de Drulingen, 
comparaît devant la Cour sous l'accusation d'un viol com-
mis sur une fille âgée de douze ans. 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis-clos et se 
sofrt terminés par la condamnation de l'accusé à cinq ans 

conçu . 

« Le 14 juillet dernier, le garde forestier Ignace Wur-
steisen se trouvait de service dans la forêt communale 
d'Offwiller, confiée à sa garde, lorsque vers quatre heu-
res du soir, il vit venir vers lui quatre individus, deux 
hommes et deux femmes, qui portaient chacun une char-
ge de bois de bouleau vert destiné'à fabriquer des balais. 
C'étaient les quatre accusés. Wursteisen, qui les connais-
sait pour des délinquants d'habitude, les attendit. Lors-
qu'ils l'aperçurent, l'un d'eux, le nommé Weibel, dit aux 
autres : « Voici le forestier! -i Ils échangèrent encore 
quelques paroles que Wursteisen ne comprit pas; puis, 
au lieu de continuer à marcher l'un derrière l'autre, ils 
se rangèrent sur une même ligne et s'avancèrent ainsi 
vers le garde. Lorsqu'ils furent arrivés près de lui, Wur-
steisen leur demanda pourquoi ils venaient constamment 
commettre des délits dans la forêt d'Offwiller. Us lui ré-
pondirent qu'ils avaient acheté le bois qu'ils portaient du 
garde de la forêt particulière de Ztnswiller. Sur la répli-
que de Wursteisen qu'ils devaient en justifier par écrit ou 
lui donner leurs noms, Weibel lui dit : «Nous allons te 
donner nos noms! » Aussitôt les quatre délinquants tirè-
rent de leurs charges l'une des triques qui servaient à les 
porter, et en assénèrent de violents coups sur la tête de 
Wursteisen. Weibel lui fit, en outre, à l'aide d'une ser-
pette, une profonde blessure sur le sommet du crâne. 

« En ce moment, Weibel saisit le garde par la cravate 
et la lui tordit; Wagner, de son côté, l'empoigna par la 
y^usc et le gilet. Tout,en le maintenant, ils invitèrent les-

eux femmes à frapper sur lui. Christine Wagner se plaça 
derrière Wursteisen, la femme Weibel devant lui, puis 
toutes deux lui assénèrent de si violents coups de trique 
sur la tête et sur les bras qu'il s'affaissa bientôt sur lui-
même. Weibel s'écria alors : « Il faut lui couper le cou ! » 
Sa femme répliqua : « Non, nous voulons l'assommer 
comme un chien. •> Aussitôt de nouveaux coups lui furent 
portés. La fille Wagner ayant dit qu'il fallait lui arracher 
la moustache, Pierre Wagner s'approcha du garde, lui 
saisit une poignée de sa barbe et la lui arracha. Pour ter-
miner cette scène, la fille Wagner lança à la tête de Wurs-
teisen un pot en terre enveloppé dans un mouchoir. Le 
pot s'étant brisé par le choc, Wagner ramassa le mou-
choir, et, avec les débris du pot qu'il contenait, il frappa 
à coups redoublés sur la tête du garde, qui s'évanouit 
baigné dans son sang. 

« Wursteisen resta sans connaissance pendant assez 
longtemps. Lorsqu'il revint à lui, ses agresseurs avaient 
disparu. Il fit des efforts pénibles pour rentrer chez lui, et 
en route il se trouva mal à différentes reprises. Enfin, il 
parvint à se traîner jusqu'à Offwiller, sa résidence, où il 
dénonça au maire ce qui s'était passé. 

« Les blessures que Wursteisen avait reçues étaient 
graves, et inspirèrent pendant quelques jours de vives in-
quiétudes pour la vie de cet homme. Sur le sommet de la 
tête, le cuir chevelu était fendu jusqu'à l'os, et les bras, 
fortement contusionnés et endoloris, portaient de nom-
breuses traces de coups de bâton. La guérison du blessé 
fut longue, et ne dura pas moins d'une vingtaine de jours. 
Aujourd'hui encore, la pâleur de sa figure indique les 
souffrances qu'il a endurées. Disons toutefois que, sur la 
proposition de l'administration des forêts, l'Empereur, 
pour récompenser l'énergie déployée par Wursteisen dans 
la lutte avec les quatre délinquants, lui a conféré, le 12 
août dernier, la décoration de la Légion-d'Honneur. 

« Mis en état d'arrestation, les accusés cherchèrent 
d'abord à établir un alibi ; mais, voyant que ce moyen de 
justification était détruit par les données de la procédu-
re, ils finirent par avouer qu'ils avaient maltraité le gar-
de; mais, pour se disculper, ils prétendirent que c'était 
Wursteisen qui avait commencé la lutte, et qu'en le frap-
pant ils n'avaient fait que réagir contre les violences dont 
ils avaient été eux-mêmes l'objet. » 

Tels sont, en résumé, les faits à raison desquels les ac-
cusés ont été traduits devant les assises. 

Après de longs débats, le jury a rendu un verdict, par 
suite duquel Madeleine Leininger, femme Weibel, a seule 
été acquittée. Pierre Wagner a été condamné à quatre 
ans d'emprisonnemeut, Christine Wagner à quinze mois 
et Jean-Baptiste Weibel à cinq ans, des circonstances at-
ténuantes ayant été admises. 

(Ministère public, M. Jalenques, procureur impérial ; 
défenseur, Me Ducque.) 
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M. le commissaire de police :
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violence pouvait s'allier avec ffife ̂  > % 
si candides. dUt de jeun
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M. le présidentQue vous disait ,n , ^ 
M. le commissaire de police : Z Iffi 

m a appelé voyou de barrière, mlTV^hU 
core, que sa,s-je ? elle a fait même f
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 d 

cher a a figure. Bien certainement ?"
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Beausire. 

Audience du 29 septembre. 

MAUVAIS TRAITEMENTS EXERCÉS PAR UNE BELLE-MERE SUR 

UN ENFANT DE SIX ANS. —- OUTRAGES PAR PAROLES ET 

PAR GESTES A UN MAGISTRAT DE L'ORDRE ADMINISTRATIF. 

||La prévenue qui comparaît devant le Tribunal sous 
cette double inculpation est toute jeune ; sa petite taille, 
ses cheveux d'un blond très clair, son teint éblouissant 
de blancheur, la placidité de sa physionomie, lui donnent 
l'apparence d'une jeune fille de quinze ans, quoiqu'elle en 
ait dix-huit. Cependant elle est mariée depuis déjà plus 
de deux ans; elle a épousé un porteur de pains, le sieur 
Didier, veuf d'une première femme et père de trois en-
fants, dont un petit garçon de sept ans. C'est un enfant 
qui, selon la prévention, aurait été, de la part de sa belle-
mère, l'objet des plus mauvais traitements. 

Le premier témoin appelé est M. le commissaire de po-
lice de Batignolles. 

« Dans le courant du mois d'août, j'ai, dit-il, été averti 
t|«'a»e jeune femme maltraitait l'enfant de son mari, né 
d'un premier mariage. Je me suis transporté chez elle et 
j'y ai trouvé un enfant de six à sept ans, couché dans 
une caisse placée sous un escalier. A la rigueur il n'é-
tait pas trop mal, ce réduit avait une fenêtre donnant 
sur une cour; dans la caisse il y avait un matelas, une 
couverture; la caisse était assez grande pour que l'enfant y 
lut a l'aise. Cependant, je suis loin de dire que ce fût là la 
place d un enfant de son âge. 11 paraît qu'on ne le faisait 
que rarement sortir de ce lieu, et alors cela devenait into-
lérable. J ai pris des renseignements auprès des voisins, 
et j ai appris qu

e
 l

a
 jeune belle-mère ne remplissait pas 

auprès de cet enfant i
es

 devoirs de mère. En la quittant, 

je lui hs des recommandations, l'exhortant à remplir ses 
devoirs et a ne plus me donner occasion de me mêler 
de ses affaires. 

mais elle ̂  cY^ou^^^^£ 

pas me montrer trop sévère pour S^-J^m >, 
cette position. 1 1 uue si jeunef

erniû

 e k 
M. le président : Vous avez ïîl . 6 ̂  

bunah^ge des éloges à *J5fiM* et l
eTf
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lej^gBfez-vous trouvé sur son™ ^avezv'1, 

vIHllwP——
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M. le commissaire de police : J'en
 a
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unes de fortes contusions sur la hanche e?? T*W 
gauche, et aussi un trou à la tête dont la T a ? 
quait une date déjà ancienne 

M. le président : Où avez-vous trouvé 
vous êtes arrive. 

la 
cicatri
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i
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M. le commissaire de police . 

santtout à l'heure que je l'avais trouvé
8
 °

mpé 

c est dans la cour qu on me l'a montré 
l'absence de ses parents sor ' 

Je me 

un baptême, l'avaient retiré de son réduu > assiste 
pris soin. J'ai interrogé l'enfant sur les cauL /" ava'e»i 
tusions, principalement de son coup à la têio Sfi8,w 

il m j d'abord que c'était sa mère qui lui avait mi 
la tête, puis, plus tard, il a hésité et a prétend ̂  
tait battu avec un camarade. J'ai fait aussi iU 11 s

'
é

-

dans la cité Malesherbes, habitée précédemmentenqiiêtl 

époux Didier. Les renseignements n'ont DIS élé f Par les 

à la femme Didier; on m'a raconté, entr'auti esf a,Vorailf,s 
matm elle avait attaché l'enfant à un tréteau À ̂  
cour, avec un panier entre les jambes contenant H

 !L 

et de l'eau, mais auquel il ne pouvait atteindre n 
qu'elle-même mangeait des cerises et lui jetait W 
à la figure. J es no)'aitt 

On appelle un autre témoin. 

La femme Caget : Depuis le terme de juillet U * 
Didier étaient venus loger dans notre maison' et 1 
fêtir arrivée on entendait, sans cesse, pleurer et crier' 
malheureux enfant ; cependant on n'osait rien dire Tn r 
coup, le jour du grand orage qui a éclaté sur Paris il 
fant a disparu, et nous nous sommes aperçus qu 'il B, 
enfermé dans un réduit infect, au-dessous de l'escalier r 
où autrefois avaient été les lieux d'aisances. Il parait qu' 
le cachait ainsi pour faire croire qu'il s'était évadé cart 

samedi 14 août, sa belle-mère l'a fait sortir pour le cou 
duire chez le commissaire, eu disant qu'il s'était éi 
de nouveau de chez elle. 

Le lundi 16, les époux Didier sont sortis pour aller 
baptiser leur dernier enfant, né une quinzaine de jours 
auparavant. C'est pendant leur absence qu'une voisine 
M"" Florent, m'a dit qu'il fallait nécessairement aller cher-
cher un sergent de ville, qu'elle était sûre que le petii 
malheureux était dans son réduit, qu'elle lui avait parlé, 
J'ai été chercher un sergent de ville et nous avons ouvert 
le réduit. J'ai pris l'enfant qui était sans nourriture, etjt 
l'ai gardé toute la journée dans la cour, le faisant manger, 
ce qu'il faisait avec un grand appétit. Sur les midi, le père 
seul est rentré, mais il ne s'est nullement occupé de son 
enfant qui est resté caché derrière un jupon, mangeant 
avidement du mouton et des pommes de terre. Si, plus 
tard, ce pauvre enfant a dit que sa mère lui avait donné 
du pain, du beurre et du vin, il a fait un mensonje qui 
lui a été imposé par la terreur. 

Le soir du lundi 23, j'ai remis le petit dans son réélit, 
croyant que ses père et mère rentreraient dans la soirée; 
mais ils ne sont pas revenus. Le lendemain, je me suis 
adressé à un brigadier des sergents de ville qui, proba-
blement prévenu par la mère, n'a pas voulu m'écouter, 
disant que l'enfant était un mauvais sujet; mais j'ai ap-
pelé un autre sergent de ville ; en sa présence, j'ai de 
nouveau retiré l'enfant de son réduit, et j'ai été avertir le 
commissaire de police, qui n'a pu venir, n'étant pas dis-
ponible. Néanmoins nous avons pris sur nous de ne pas 
remettre l'enfant dans son réduit, et M. Pézouz lui a don-
né l'hospitalité jusqu'à ce qu'enfin ma déclaration ait pu 
être reçue le 25; l'enfant fut alors livré à M. le commis-
saire de police qui l'a rendu à ses parents. Depuis, je n a 

entendu maltraiter l'enfant qu'une seule fois. 
Ce n'est que le 24, à cinq heures du soir, que les époux 

Didier sont revenus chez eux. C'est alors que le commis-
saire s'est transporté à leur maison et a été outrageus» 
ment traité par la femme Didier. En même temps qu e» 
l'a accablé des plus grossières injures, elle a mora 

la faire rentrer chez elle,?" sergent de ville qui voulait 
enfin s'avançant vers M. le commissaire, 
mulacre de lui cracher au visage 

elle L
 fait tei 

i dire tous 

les mauvais traitements que la femme Didier faisait 
rer au fils de son mari, qu'elle battait sans cesse q 
toujours criait la faim. Nous étions, toutes, d»"s' ^ 
son, dans une indignation qui ne nous donnait cep ^ 
pas le courage d'aller prévenir le commissaire- ̂ K^

e 
je me suis hasardée à entrer chez cette femme et a i ^

 3 
certainement nous préviendrions l'autorité ;

 ras
 ce 

pris l'enfant par le bras et lui a dit : « lu rJ
 en0( 

que je vais te dire : tu diras que M™ Lhopiteaue* ̂  
chez mm' et qu'elle m'a volé une chemise. » *

 it
 dé-

juin, prétendant, ce qui n'était pas, que 1 enra^ 
couché, car on l'avait rencontré à trois fieure ^

 0l 
dans l'escalier, n'osant rentrer chez lui, elle , ,„„ 
cruauté et une impudence sans pareilles,
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tréteau au milieu de la cité, au point de lu' i»
 heures
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les mains toutes rouges. Ceci avait heu a six ^ ^

 volS
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matin, et quoique toute la maison fût la et m ^ 
nage pour se récrier sur tant de barbarie, p» «
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rien dire. Mais un monsieur, venant a passe .
 [& pauvr

e 
un couteau pour couper les cordps et a asu .-
petit prisonnier. La femme Didier; s est jeu. 
sieur et lui a donné un soufflet; elle a < ̂ ,

taient
 là. 

pierres et les a lancées sur les femmes qu
 {q plaC

e 
Le jeune Désiré Didier est introduit ; o 

bout sur une chaise, et M. le presiden 1^ ̂
 fflf 

M. le président: Est-il vrai que voue 

pait ? , , •
 a

 les veux et reP' 
Désiré, qui est fort timide, baisse les y „ 

d'une voix très fa.ble : « Quand je n eU s p*^
 à

 „ I 

M. le président : Qui vous a lait ce p 
dont on voit encore la marque ?

 { 
Désiré : C'est un petit garçon. ,

 goUS 
M. le président: On vous a enieru 

calier ? 

Désiré : Oui. , f„„
ma

it? ureV0* 
31. le président : Qui vous enfermait

 Je pla
co r 

Désiré : Parce qu'il n'y avait pfti <l 

if 

moi dans la chambre. teffllP» 
M. le président : Combien do m 1 

entériné ? 

Désiré : Deux jours 

êtes -VOUS 

uesire : i»eux jucuo. laisse 
M. le président: Vous avait-on laiss 

Désiré : Oui. .
 it

 donne 
M. h président: Qui vous avait 
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ull'IJzà'p ce malheureux enfant à qui la leçon 

Je des réponses 

[ i[é fai'e- , -j-n/. prévenue, que répondez-vous aux dé-
V.^Ce is venez d'entendre? 

Didier : C'est le propriétaire qui m'en veut 
iaf
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 .
 ne

 lui paie pas mon loyer d'avance; est-ce 
parce 1
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e

a a
vec quatre enfants? Ils disent que nous 
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e
 je le Y)és\Té tout seul pendant deux jours ; ce n'est 
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 é[é à un

 baptême c'est vrai, mais 

pas
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t revenu à dix heures du soir à la maison,, 
jjjoti "^f
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all
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r à son fils. Pour ce qui est de l'avoir at-

a
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 n'est pas moi; c'est un menuisier 
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ne'il était méchant l'a attaché à un tréteau p voysn >
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a
 attaché avec une petite ganse, 
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me
nuisier, à qui on n'avait rien dit, a été parti, 

^multitude de femmes se sont jetées sur moi comme 

pi une ̂ J^
nt

. ii y avait bien motif à s'indigner à vous 

if-
 le

.f je la sorte un si jeune enfant ; il est honteux, 

vo
ir trait ^ maltraiter ainsi l'enfant de votre mari, 

à
 votril
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 Didier, avec énergie : Jo ne l'ai jamais bles-

, t in°n ma"a8e d est rest° sePl mo's cnez ma 

' se battait toujours avec ses camarades, car il a 
mère 

UDv: 

lui 
; la maison. 

g le président 

in caractère; c'est parce que je craignais qu'il ne 

"rivât quelque chose que j'ai pris le parti de le retenir 

•tir 

le jour: 
voisin^ 
er chér-
ie petit 
l parlé, 
i ouvert 
re, etjt 
ranger, 
le père 

i de son 

Si, plui 
t donné 
nje qui 

réduii, 
soirée; 
ne sui» 

proba-
■coûter, 
'ai ap-
j'ai de 
rertir le 
3as dis-

ne pas 
a don-

i ait pu 
omniiS' 
, je n'a 

: époux 

)mmis-

11 est facile de voir la crainte que 

lui inspirez ; il n'ose pas même parler devant nous; 
Tel évident que vous lui avez fait la leçon. 

r femme Didier : Je ne l'ai jamais rendu malheureux; 

e suis prête à faire pour lui ce que j'ai fait pour les trois 

l'avocat impérial : Il nous est impossible d'admet-
"ces bonnes dispositions chez cette jeune femme. Le 
ctacle qu'elle donne est des plus affligeants ; rien de 

'hs triste, en effet, que de voir ces traits qui sont encore 
r" ^ i'énfaiice cacher les sentiments les plus détes-

tables les plus cruels. Tous les voisins la disent d'un ca-
ractère irascible, violent. Un magistrat se présente à elle, 
die l'outrage des plus injurieuses paroles et par le simu-
lacre d'un geste du plus profond mépris. A l'égard de 
ienfant dont elle devait être la mère, elle use des traite-
ments les plus cruels : c'est la séquestration sous un es-
calier dans un lieu infect, où on le laisse cinq jours, et 
il faut l'intervention charitable de femmes et de sergents 
de ville pour le délivrer. Après la séquestration, c'est la 
lamine; il n'a pas de l'eau à boire; puis ce sont les coups, 
puis enfin les supplices, On l'attache à un tréteau, on lui 
. lace des aliments entre les jambes, mais auxquels ses 
'ras liés ne peuvent atteindre, et, comme si ce n'était 

p.s assez de ce supplice de Tantale, on y a ajouté une 
épisode sauvage en lui jetant à la face les débris de nour-
riture dont on se gorge. 

Voilà ce que celte jeune femme a fait, voilà comment, 
ens'unissant à un homme père de trois enfants, elle a 
compris et accompli bes devoirs. Nous n'avons rien à 
ajouter, et nous l'abandonnons à la vindicte de la loi. 
(Pendant ces quelques paroles de M. l'avocat impérial, la 
prévenue est très émue et verse d'abondantes larmes.) 

M' Edmond Fontaine a présenté la défense de la femme 
Didier. 

M. le président, après avoir prononcé contre elle une 
condamnation à trois mois de prison, ajoute : Le Tribu-
nal a été indulgent par égard pour votre jeunesse; ren-
trez en vous-même et efforcez-vous de remplir vos de-
voirs ; s'il vous arrivait d'y manquer de nouveau, la jus-
tice serait très sévère nonr VOUS: VOUS nnrip7. nflrrlii tnnt 

droit à son indulgence 
avertie. 

La femme Didier, d'une voix très émue : Oui, M. le 
président. 

très sévère pour vous ; vous auriez perdu tout 

Retirez-vous et tenez-vous pour 
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B.OX.E DES ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
a assises de la Seine pendant la première quinzaine du 

seiîlei■ Haton °
 pr0C in

'
 S0US la

 P
résidence d

e M. le con-

Le i«. Toussaint, détournement par un ouvrier au 

privée
 6 S

°
n maîlrC

' ~
 Grand

i
eail

>
 faux

 en écriture 

t
 Le 2. Rossiel, vol à l'aide d'effraction; — Desailli, dé-

 rnôment par un commis et faux en écriture de com-
merce. 

Le 4. Laugerotte, attentat à la pudeur sur une fille de 
moins de onze ans; — Weyé, idem sur une fille de moins 
de quinze ans. 

Le 5. Heupel, vol à l'aide d'escalade; — Tabareau, 
taux en écriture privée. 

Le 6. Bruna et Jeckel, vol conjointement avec escalade; 
— Montel, vol avec effraction. 

Le 7. Normand, détournement par un commis et faux 
en écriture de commerce. 

Le 8. Roffaneau, vol avec violences sur un chemin pu-
blic; — Leblond, attentat à la pudeur sur une fille de 
moins de onze ans. 

Le 9. Renier, faux en écriture privée: — Rolland, vol 
par un serviteur à gages. 

Le 11. Femme Brion, assassinat sur un enfant de qua-
tre ans. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Pences des 25 juin et 15 juillet ; - approbation im-

périale du 14 juillet. 
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MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

n
°
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Qu 2S avril 1857 , constituait un projet 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 SEPTEMBRE 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 
de ce mois s'est élevée à la somme de 210 fr., laquelle a 
été répartie ainsi qu'il suit, savoir : 30 fr. pour la société 
des Amis de l'enfance, et 20 fr. pour chacune des neuf 
sociétés de bienfaisance ci-après, savoir : Ouvroir établi 
rue de Vaugirard ; colonie fondée à Mettray ; société des 
Jeunes économes; société de Saint-François Régis; so-
ciété de Patronage des orphelins des deux sexes; orphe-
linat Saint-Charles ; société de Patronage des prévenus 
acquittés; patronage des jeunes détenus et jeunes libérés, 
et patronage pour le placement ou apprentissage des jeu-
nes orphelins. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience, M. le com-
mandant Delattre, commissaire impérial près le 1

er Conseil 
de guerre, a requis la lecture de l'ordre du jour de M. le 
maréchal commandant en chef l'armée de Paris et la l'e 

division militaire, portant les deux nominations sui-
vantes : 

M. Crémieux, capitaine au 52' régiment d'infanterie de 
ligne, est uommé aux fonctions de substitut du commis-
saire impérial près le 1

er Conseil de guerre permanent de la 
1™ division militaire, en remplacement de M. le capitaine 
Poussielgue, adjudant-major au 47" de la même arme ; 
M. Boutet, capitaine au 82e régiment d'infanterie de li-
gne, est nommé substitut du rapporteur près le même 
Conseil de guerre, en remplacement de M. Canel, capi-
taine au 79° régiment de ligne, qui doit quitter la garni-
son de Paris. 

Le greffier donne également lecture de l'ordre du jour 
de M. le maréchal qui nomme M. de Lestocq, sous-lieute-
nant au 35' régiment de ligne, juge au 1er Conseil de 
guerre permanent de la lre division militaire, en rempla-
cement de M.. Bruley, sous-lieutenant au 2

e régiment de 
cuirassiers de la garde impériale. 

— Le 16 juillet dernier, le nommé Justin Girard, fusi-
lier au 85e régiment, entraîné par le charme d'une belle 
matinée, s'esquiva de sa caserne pour parcourir en li-
berté la forêt de Saint-Germain. Il trouva cette journée si 
belle qu'il oublia l'heure de la retraite. Voyez les consé-
quences de ce malheureux oubli, qui du reste était bien 
pardonnable au milieu des bois : Girard pensa que la pu-
nition disciplinaire ne serait pas plus forte s'il restait ab-
sent deux jours; il en resta trois, puis quatre, et finale-
ment il ne rentra à sa compagnie qu'à l'expiration juste 
du délai de grâce accordé par la loi pour n'être pas signa-
lé déserteur. 

Pendant les six jours de cette absence, Girard alla d'un 
lieu à un autre, et, dans la journée du 20 juillet, il parut 
au village de Chambourcy, près Poissy. L'auberge du 
sieur Dathuin fixa son choix, il s'y installa et fit quelques 
consommations qu'il paya exactement. Il n'en fallait pas 
davantage pour mériter la confiance de l'aubergiste, qui 
ouvrit plusieurs fois le tiroir de son comptoir en présence 
de ce militaire. 

Le lendemain 21, le sieur Dathuin s'étant levé de 
bonne heure pour aller régler dans les environs de Cham-
bourcy des affaires de son commerce, s'aperçut qu'on lui 
avait volé un porte-monnaie contenant 250 fr., renfermé 
dans son comptoir ; aucune effraction n'avait été prati-
quée. Selon l'aubergiste, le fusilier Girard pouvait seul être 
soupçonné d'être l'auteur de cette soustraction fraudu-
leuse ; mais avant de porter sa plainte, le sieur Dathuin 
prit des informations qui vinrent confirmer dans son es-
prit les soupçons qu'il avait conçus, et par suite Girard 
fut mis en arrestation. Aujourd'hui il est amené devant 
le 2

e Conseil de guerre, présidé par M. Grenier, colonel 
du 79

e
 régiment de ligne, sous l'accusation de vol envers 

un habitant. 
M. le président, au prévenu : Vous avez fait une ab-

sence de six jours, juste le temps nécessaire pour éviter 
la prévention de désertion ; vous avez été prudent. Mais 
cela ne nous empêche pas de vous demander compte de 
l'emploi de votre temps pendant cette longue absence îl-

Ieg
Gi'rard entre dans quelques détails sur son odyssée, et 

I'ÔH y remarque en effet que le 20 juillet il s'est présente 
chez le sieur Dathuin, aubergiste à Chambourcy. 

M le président'■ Arrêtons-nous la. Cest la que nous 
avons affaire. Vous avez fait des dépenses dans cette mai-
son vous les avez payées, mais vous avez use dune 
grande habileté en vous appropriant un porte-monnaie 
contenant 250 fr. Qu'avez-vous à répondre ? 

Le prévenu : Je n'ai rien pris, absolument nen que mes 

repas ; je ne suis pas un voleur. 
M. le président : Cependant, i! résulte de l'instruction 

que vous avez fait de grandes dépenses avec des femmes, 
en faisant des voyages en voiture tant à Versailles que 
dans d'autres localités. Et ces dépenses si larges ont eu lieu 
depuis votre apparition dans l'établissement du marchand 
de vin de Chambourcy. 

Le prévenu : Je conviens que j'ai dépensé de l'argenl 
avec des dames de mon choix, mais cet argent m'appar-
tenait, il était le fruit de mes économies. 

M. leprésident : Etant en prison, au corps, n'aviez-vous 
pas caché de l'or sous les planches du lit de camp. 

Le prévenu : Cet argent était dans ma poche, et pen-
dant que je dormais, il aura glissé en dehors, et je l'ai 
perdu. 

Le Heur Dathuin, aubergiste, fiait une déposition qui 
rappd.e les faits que nous avons rapportés. Le témoin 
énumère les circonstances qui ont motivé ses soupçons. 

Allier, loueur de voitures à Saint-Germain:^Je me sou-
viens que ce militaire est venu me demander une voiture 
pour aller avec deux dames passer la journée à Versailles. 
M'étant mis à sa disposition, il m'a conduit à leur domi-
cile où nous avons chargé sa société. Il a voulu qu'on al-
lât bon train, que la promenade fût soignée dans Versail-
les, comme à Satory et dans les environs. Il m'a fort 
bien payé le prix convenu, sans déblatérer, net, recta, 21 

francs 50 centimes. 

M. leprésident: On ne lui reproche pas ses largesses, 
mais pourriez-vous nous dire en quelle monnaie il vous 
a payé ? 

Le témoin : C'est facile, c'est pas si vieux ; d'ailleurs 
on ne mène pas souvent des fantassins du centre sur ce 
pied: on peut se rappeler très bien qu'il me donna d'a-
bord deux pièces de 10 francs, total 20 francs, plus une 
pièce de 1 fr. et le reste en petite monnaie, sans compter 
ies petils coups que j'ai trinqués avec la société. 

M. leprésident : Le lendemain, n'avez-vous pas fait un 
autre voyage? 

Le témoin II me retint pour une petite tournée à Pois-
sy, où nous avons passé devant la Maison centrale ; si 
bien que, pour cette excursion à travers la forêt de Saint-
Germain , il m'a soldé avec une de ses pièces de dix 
francs. 

M. le président : Est-ce qu'il vous a semblé que ce 
militaire avait beaucoup d'argent dans sa bourse ? 

Le ibiïtoin : Dame 1 il en avait assez pour me payer; je 
n'ai pas regardé au-delà. 

M. le président : Appelez les dames citées comme té-
moins. 

Irma Chouvrie, vingt-trois ans, rentière. Un voile de 
dentelle couvre son visage. 

M. le président : Relevez votre voile et dites-nous si 
vous connaissez le prévenu qui est sur ce banc. 

Le témoin : Dans la soirée du 20 juillet, j'ai reçu mon-
sieur Justin Girard, du 85e, qui,m'ayant parlé d'héritage, 
me fit un cadeau de 20 fr. ; et le lendemain, Maria Pom-
mier et moi, nous sommes allées avec lui nous promener 
en calèche découverte aux environs de Versailles. Il 
a fait les choses assez bien ; son porte-monnaie avait une 
petite garniture de pièces d'or qu'il manoeuvrait de temps 
en temps. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition ? Il en résulte que vous aviez une somme 
assez forte ? 

Le prévenu : C'était de l'argent que j'avais gagné en 
travaillant pour les uns et pour les autres, et des écono-
mies apportées du pays. 

Brasse, caporal au 85^ : Lorsque le fusilier était au ca-
chot, je fus chargé comme caporal de semaine de l'en 
faire sortir pour le conduire à la salle de police. Lorsque 
je lui eus dit de me suivre, le voilà qu'il se soulève et re-
garde dans une fissure du lit de camp; il grognotte et se 
fourre sous le campement en y allant à plat-ventre. 
« Qu'est-ce qu'il y a que vous cherchez là-dessous ? c'est 
pas là la salle de police. — Parbleu, caporal, me dit-il, 
je le sais bien là ousqu'elle est votre salle de police. — 
Que cherchez-vous donc? que je lui redis. — Ce que je 
cherche ? me cria-t-il de là-dessous, c'est de l'or. » Moi, 
si ce n'avait été la dignité de mon grade, j'aurais ri com-
me un fou marqué du B de le voir et de l'entendre gratter 
le sol du cachot. « Allons, farceur, venez, c'est pas là 
qu'est la Californie; vous vous trompez de chemin, sui-
vez-moi. « Pour le coup, comme je l'entendais toujours 
fouiller sous le lit de camp, je l'empoignai par le pied et 
je le tirai à moi. Quand il fut debout, je lui dis : « Il pa-
raît que vous aviez rêvé que vous étiez couché sur des 
mines d'or. » Ma plaisanterie ne l'ayant pas fait rire, je 
me doutai qu'il y avait quelque chose là. 

Je suis allé tout de suite raconter cette aventure à l'ad-
judant, qui n'en fut pas étonné, comme je m'y attendais. 
« Caporal, me dit-il, ceci est sérieux ; vous allez prendre 
deux ouvriers et vous me ferez tout de suite soulever les 
planches du lit de camp où était couché le fusilier Girard.» 
Pour le coup, je cessai de plaisanter, quand mon supé-
rieur me fit comprendre que cet homme était accusé d'a-
voir volé un porte-monnaie garni de pièces de 20 francs, 
jusqu'à coBCirrence de 250 francs. Notre opération faite, 
nous trouvâmes de l'argent en or que j'apporlai à mon 
supérieur, l'adjudant de semaine. 

Girard, questionné sur la possession de cet or, répond 
que c'était le reste de ses économies. 

Le Conseil, après avoir entendu le commissaire impé-
rial, Me Dumesnil présente la défense. Girard est déclaré 
coupable de vol chez le sieur Dathuin, et le Conseil le con-
damne en trois ans de prison. 

— Hier, après-midi, des ouvriers charpentiers étaient 
occupés dans un chantier de la rue de Courcelles à char-
ger sur une voiture de lourdes pièces de bois, quand l'u-
ne de ces pièces tomba sur l'un des ouvriers, nommé 
François Garnier, âgé de vingt et un ans, et l'étendit 
sans mouvement sur le sol. On s'emptessa de le dégager, 
et un médecin vint sur-le-champ lui donner des soins, 
mais ce fut inutilement : l'infortuné charpentier avait eu 
le poignet gauche coupé, la cuisse gauche fracturée, la 
poitrine brisée, et sa mort avait été instantanée. 

Un autre accident, qui aurait pu avoir des conséquen-
ces funestes, est arrivé quelques heures plus tard sur le 
boulevard de Sébastopol, à l'angle de la rue du Caire pro-
longée. Un certain nombre d'ouvriers maçons étaient pla-
cés sur un échafaud au troisième étage d'une maison en 
construction, lorsqu'une partie de cet échafaud s'inclina 
et fit perdre l'équilibre à trois des ouvriers qui tombèrent 
de cette hauteur sur le trottoir. L'un d'eux se releva pres-
que aussitôt, n'ayant d'autre mal qu'une forte contusion 
à l'une de ses mains. Mais les deux autres restèrent éten-
dus sur le sol comme privés de sentiment. Leurs camara-
des les relevèrent et les portèrent en toute hâte dans une 
pharmacie voisine, où les prompts secours qui leur furent 
administrés les ranimèrent peu à peu ; on put constater 
ensuite que l'un d'eux, le nommé Larlangé, âgé de 37 ans, 
avait la jambe droite fracturée, et que l'autre, nommé 
Flamand, âgé de 26 ans, avait reçu de graves blessures 
à la tête. Après le premier pansement, ils ont été transpor-
tés tous deux à l'Hôtel-Dieu, où malgré la gravité de leur 
situation, ou a tout espoir de pouvoir leur conserver la vie. 

DÉPARTEMENTS. 

LOT-ET-GARONNE.—Le 1.1 du courant, MUe E. T... voya-
geait en chemin de fer dans un train venant de Cette. Elle 
avait pris place dans une des premières voitures, avec sa 
bonne, et se rendait à Paris à l'institution Riquet, rue de 
Clichy, 57. A l'arrivée du convoi à Tonneins, vers sept 
heures du soir, cette jeune fille qui n'a que quatorze ans 
sort de la voiture et va, toute en larmes, déclarer au chef 
de gare qu'elle a été indignement outragée par un voya-
geur qui se trouvait dans le même compartiment qu'elle. 

Malgré la déposition de cette pauvre enfant, le gen-
darme de service à la gare ne se crut pas autorisé à ar-
rêter le voyageur ; mais il eut le bon esprit de lui de-
mander son passeport et de le garder. M. le commissaire 
de police s'en est servi pour dresser immédiatement un 
procès-verbal qu'il a envoyé au parquet de Marmande. Il 
est juste que de pareils faits soient poursuivis avec toute 
la rigueur des lois, plus juste encore qu'ils ne demeurent 
pas impunis. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Un fâcheux accident, dù à 
l'imprudence du malheureux qui en a été la victime, est 
arrivé dimanche à Anneville-sur-Seine. 

Le fils d'un propriétaire de cette commune, jeune 
homme de quatorze ans, se promenait sur le fleuve, dans 
une embarcation très légère, connue sous le nom de you-
you, lorsqu'un homme qui désirait passer l'eau l'appela 
de l'autre rive par son nom de famille. Le jeune homme, 
à cet appel, traversa la Seine vers lui, et, sur les sollici-
tations de cet homme qui, se disant très pressé, le pria de 
le passer de l'autre bord, il consentit, après une assez 
longue résistance, à le laisser embarquer. 

Sur l'objection du jeune homme que la rivière étant 
houleuse il y avait quelque danger à s'aventurer à deux 
dans une embarcation aussi frêle sur l'eau, le passager 
avait affirmé qu'il savait très bien nager. 

Pendant que cela se passait, le père du jeune homme, 
qui se trouvait à un kilomère de distance, et qui, par ha-
sard avait une longue-vue à la main, suivait avec inquié-
tude, mais trop éloigné pour pouvoir intervenir, toutes 
les phases du retour vers la rive. Il vit l'homme se lever, 
s'approcher de son fils, et peu à peu la barque, qui dispa-
raissait derrière les vagues, s'enfoncer tout à fait, puis 
son fils nager d'un côté, tandis que l'homme restait dans 
la barque. 1 

A cet aspect, le père sauta lui-même dans une embar-
cation, rama à toutes forces vers le lieu du sinistre, contre 
le vent et le courant; mais c'était là une action instinctive 
qui ne pouvait être utile, car il avait une trop grande dis-
tance à parcourir. Le capilaine Legendre, commandant 
le lougre le Soleil, à l'ancre non loin de là, s'élança im-
médiatement aussi dans son canot, et fit ramer à toutes 
forces vers le you-you submergé. 

Malheureusement, l'homme qui s'y était accroché l'a-
vait fait chavirer, et l'abandonnant probablement dans 
un brusque mouvement, l'infortuné ne reparut plus. Le 
canot de sauvetage se dirigea alors vers le jeune homme, 
qui nageait de son côté, et le rapporta heureusement à son 
père sain et sauf. 

Il paraît que ce funeste accident avait été causé par la 
victime, qui, au lieu de se tenir dans un repos absolu, re-
muait sans cesse, par suite, sans doute, de la peur que 
lui causaient les balancements imprimés par la vague. 

La mère et le grand'père du jeune naufragé qui a échap-
pé à la mort assistaient à toute cette scène, mais de trop 
loin pour savoir qui était sauvé, et toute cette famille a, 
pendant quelques instants, passé par les plus terribles 
angoisses. 

Quant au malheureux qui a péri d'une manière si fata-
le, on suppose que c'était le domestique d'un fermier 
voisin, qui était absent depuis deux jours et revenait du 
mariage d'un parent. On dit qu'il n'avait plus ni son père 
ni sa mère et qu'il n'était point marié. 

Le capitaine Legendre, de Saint-Vaast-la-Hougue, 
commandant le lougre le Soleil, et les douaniers du poste 
le plus voisin, se sont empressés de venir au secours des 
naufragés avec le plus grand zèle et le plus entier dévoû-
ment. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Les Anglais n'ont pas, à ce 
qu'il paraît la ressource que les lois françaises donnent 
aux parents dont les enfants se conduisent mal, de s'a-
dresser à la justice pour en obtenir les moyens de les cor-
riger par voie de détention. M. Clarke vient d'en faire 
l'expérience, et l'on va voir quel est le seul moyen qu'un 
juge anglais ait trouvé pour venireuaide à ce père désolé 
par l'insubordination de son fils. 

M. Clarke : J'ai élevé convenablement une nombreuse 
famille, mais mon fils, âgé de vingt ans, empoisonne mon 
existence, et cela depuis plusieurs années. Je l'ai placé en 
apprentissage, mais il n'a jamais voulu travailler et il m'a 
déclaré qu'il était résolu à continuer sa vie de paresse et 
de désordre. Je lui ai plusieurs fois fait des remontrances, 
et il n'y a répandu que par des injures et des menaces. 
Ce matin, au déjeuner, de propos délibéré et sans motif, 
il a pris la boîte à thé et en a jeté le contenu par la fenê-
tre, et quand sa mère a voulu lui faire une observation, il 
l'a apostrophée grossièrement, en disant qu'il entendait 
agir à sa guise. Cet enragé a aussi menacé son frère de le 
frapper ; il brave et défie toute la famille, au milieu de la-
quelle il a apporté le trouble et le désordre qui ont rem-
placé la paix et la tranquillité qui y régnaient aupara-
vant. 

M. Selfe : Je ne peux que compatir à vos chagrins, et 
je ne crois pas que vous soyez obligé de supporter chez 
vous un pareil garnement. Je vous conseille donc de lui 
signifier que vous ne voulez plus le garder et de le met-
tre à la porte. 

M. Clarke : Je n'oserai jamais faire cela ; il nous défie 
continuel ement. 

M. Clarke : Appelez quelqu'un à votre aide, et, s'il se 
permet quelque voie de fait envers vous, revenez ici, et 
je vous donnerai mandat contre ce fils dénaturé. 

M. Clarke se retire peu satisfait du résultat de son re-
cours à la justice impuissante de M. S lfe. 

Hou rite de Partit du 29 Septembre 1838. 
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t Ii2 0t0 de 1852... 91 3U 
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Crédit foncier 660 — 
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Comptoir d'escompte 700 — 
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CKSMflNTS BE FSB COTÉS AU PAHÇUET. 

Paris à Orléans 1422 50 
Nord (ancien) 995 — 

— (nouveau) 83b — 
Est (ancien) 745 — 
Paris à Lyon et Médit. 885 — 

— (nouveau). — — 
Midi 600 — 
Ouest 64'5 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 665 — 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise... 480 — 
— (nouveau).. 500 — 

GraissessacàBéziers. 242 50 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 671 25 
Victor-Emmanuel... 460 — 
Chemin de fer russes. 

■ÉÉMN 

Nous devons constater l'accueil favorable qu'a reçu l'annonce 
de la publication de la Semaine des Familles. Celte revue 
hebdomadaire illustrée, rédigée par des écrivains de talent, 
réunira dans son cadre ies sujets les plus variés ; elle ne res-
tera en dehors d'aucune des grandes questions qui, à part la 
politique, préoccupent les inielligences : religion, morale, 
littérature, histoire, arts et sciences, et elle les traitera sous 
les formes les plus propres à intéresser les lecteurs do tous les 
âges. 

— Le Voyage de l'Empereur en Normandie et en Bre-

tagne, relation complète avec tons les documents officiels, 

et ornée de 13 grandes et belles gravures, vient do paraî-

tre chez l'auteur, A. Davons, 10, boulevard Montmartre, 

et chez tous les libraires de Paris et des départements. 

Cet ouvrage obtient un grand succès. Prix : 50 c, eMQ c. 

envoyé franco par la poste. 

— Un début qui excitera le plus vif intérêt doit avoir lieu 
bientôt à l'Opéra. Mlle Emma Livry, jeune danseuse élève de 
l'école française, paraîtra pour la première fois dans le rôle 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

prp près 
1 BOURGES 

Etude do Jils TlfiitM.fcS, avoué à Bourges. 
A vendre aux enchères publiques, sur les lieux, 

par le ministère de M" l'OBCUIlltO^I, notaire 
a Bourges (Cher), le jeudi 28 octobre 1858, à midi, 

De la belle l»IlOï»illÉTÉ 1>*J BHOIIIL 
lilSV, située à Savigny (Cher), à 2 kilomètres de 
la station do Savigny, a 14 kilomètres de Bour-
ges,'à six heures et demie de Pans et une heure 

de Nevers. 
Elle se compose d'une fort belle maison de maî-

tre avec cour d'honneur, parc et de beaux bâti-
ments de service ; du domaine du Brouillet, com-
prenant 250 hectares, dont 11 hectares en prés, 

plus 59 hectares 37 ares en bois taillis. 
Lu propriété, bien réunie, est d'une conteuance 

de 324 hectares : elle est d'un bon produit, et le 
bail courant doit expirer le 23tavril 1863/î N 

Mise à prix : 223,000 fr. 
S'adresser : à SI8 'â'SSOMAS, avoué poursui-

vant; 
Et encore à Me POmtCUKIlOtt, notaire, dé-

positaire du cahier des charges. (8648)* 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

GIIAIBSESS4C k BÉZIEIIS 
Liste des obligations sorties au tirage du 

28 septembre 1858. 

118 obligations remboursables à partir du 1er oc-
tobre 1858, au capital de 250 fr. 

177 

290 
300 
491 
710 
7!i5 
807 
890 

1,123 
1,298 
1,330 
4,402 
1,918 
1,953 

2,362 
2,409 
2,538 
2,975 
3,235 
3.523 

3,633 
3 862 
4,117 

4,619 

4,830 
4,81! 
3,00i 
5,210 
5.232 
5,819 
6,219 
0,302 

7,510 
7,612 
7,976 
7,990 
8,155 
8,230 
8,476 
8,479 

490 
9,000 
9,060 

9,247 
9,320 
9,547 

9,750 
9,866 
9,921 

10,181 
10,074 
10,829 

10,840 
10,914 
11,499 
11,614 
12,132 
12,496 
12.848 

12,894 

13,1 
13 269 
13,278 
13,307 
13,699 
13,715 
13,724 
14,013 

14,059 
14,388 

15,308 
15,419 
15,63i 
16,605 
16,635 
16,812 

16,930 
16,991 

17,511 
17,671 

17,905 
18,275 
18,528 

18,923 
19,194 
19,979 
19,981 
20,114 
20,291 
20,453 
20,617 
21.259 
2L522 

21,536 
21,639 
21,699 

22,2^6 
22,829 

22,949 
22,984 

23,018 
23.142 
23,230 
23,465 

23,725 
23,858 
24,080 
24,109 
24,197 
24,348 
24,927 
25,162 
25,414 
23,447 
25,497 

25,975 
26,112 

26,151 

CSHE FEU VICTORHMMANDEL 

de la Sylphide. 

gg— Jeudi, au Théâtre-Français, rentrée de MM. Provost, 
Bressant et M™ Arnould-Plessy, Louise de Lignerolles et Par 
droit de conquête, deux ouvrages du répertoire moderne, re-

marquablement joués. —- Vendredi, Œdipe roi. 

— Aujourd'hui, au Théà're-Lyrique, 45e représentation des 
Noces de Figaro, opéra en quatre actes, de Mozart. M™0' 
Ugalde, Vandeuheuvel-Duprez et Miolan-Carvalho rempliront 
les principaux rôles. — Demain, 2e représentation de Brosko-
vano, opéra-comique en deux actes, de M. Boisseaux, musique 

de M. Deffès. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui jeudi, spectacle demandé. Le 
Derni-Monde, Un petit bout d'oreille... et le Camp des Bour-
geoises. Les principaux rôles seront joués par MM. Dupuis, 
Geoffroy, Luguet, Derval, Landrol, M""» Désirée, Delaporte, 
Victoria, Musquet et Mé!anie. M"° Désirée rentrera par les 
rôles de Théodorine et de M™" Lajonchère. M1 ia-ivl«po«rejoue y 
ra pour la première fois le rôle de Mme de Santic. 

— Au Vaudeville, pour la rentrée de M. Félix et de Mlle 

Fargueil, 1" représentation de la reprise des Lionnes pau-

vres, pièce en 5 actes, de MM. Augier et Fouss 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome à V» ' 

rentrée des écoles, grande fête équestre e't aéroT^'011 J 

— CHÂTEAU ROUGE. 

musicale et dansante 
Aujourd'hui jeudi, „ 

Kl'ie. 

ëraudg 
soi. 

— THÉÂTRE DE RORERT-IIOUDIN. — Ty, 

auront lieu les représentations de M"° Vand> proo'la'nerrip 

les jours, à deux heures, les Oiseaux merve U >meersc". j, 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, Par droit d 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. e 

ODÉON. — Le Marchand malgré lui, Maître Wolff 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAODKVILLK. — Les Mariages dangereux. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 
GYMNASE.— Il faut que jeunesse se paie, le Gendr 
PALAIS-ROTAL. — Le Chapeau de paille, le Clou Y 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Faust. ' Al 

enquête, 

MM. les actionnaires sont prévenus que le nom-
bre d'actions exigé par l'article 20 des st.ituts 
n'ayant pas été présenté, l'assemble générale an-
nuelle qui devait avoir liou le 28 septembre cou-
rant, est remise au jeudi 28 octobre prochain, à 
dix heures du malin, àCliambéry. 

Les caries et les pouvoirs déjà délivrés seront 
valables pour cette seconde convocation, qui sera 
appelée à délibérer, quel que suit le nombre des 
actionnaires présents et quelle que soit la portion 
du capital représentée. 

Paris, le 25 septembre 1858. 
Par ordre du conseil d'administration, 
(228) Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

CHOCOLAT wmm 
A LA CAIUVANIi, rue Saiut-lkmoré, 191. 

La fabrique du Chocolat Coillier est essentielle-
ment progressive. Ses diverses qualités sont au-
tant d'échantillons-tvpes souvent consultés pour le 
classement des produits do ce'tc industrie. 

S- Elle déclare que tous ses Chocolats sont, sans 
exception et suivant leur classe, uniquement corn-
posés de cacao et de sucre de premier choix. 

Prix du demi kilog.: Ordinaire, 1 fr. 60;—n° !, 

I fr. 80; - fin, 2 fr. 15; - surfin, 2 fr. 50; — et 
caraque, 3 fr. 

1[2 vanille, en sus 50 c. par 1(2 kjf.; vanille, 1 fr. 
Pour les villes où il n'y a pas de dépôts : 
A 1 fr. 80 et au-dessus 15 demi-kilog. sont ex-

pédiés franco contre un bon sur Paris. (241) 

|| M1I)A\T Châles des Indes et de France. 
Si! OU! "iïl» Vente, échange et répandions, 
41, Chaussée-d'Antin, au premier. (206)* 

BAUX D'ESTOMAC fe'SS^S 
ou malades de I estomac ou des intesiins trouve-
ront dans l'usage du RACAHOUT DES ARADES DE DE-

I.AXGREMER un déjeuner fortifiant, réparateur et 
aussi agréable que facile à digérer. Cet aliment, 
le SEUL qui soit approuvé par l'Académie de Mé-
decine, SEUL AUTOMSÉ, qui offre garantie et con-
fiance, ne doit pas être confondu avec les contrefa-
çons et ituital.oirs que l'on tenterait de lui substi-
tuer. Entrepôt rue Richelieu, 26, à Paris. (158), 

DENTIFRICES LAROZE. fi 
quina, pyrèlhre et gayac, conserve la blancheur ei 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prixdw 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 

— Chez J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits Champs, 26, à Paris. 

S 
Vues de tous les pays, groupes anglais, 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS GâODIN et frère, 
ÉDITEURS, 

9, rue de In Ferle, 9 
PARIS. 

AVIS. 
I4«« Annonces, Kéclames în«Hsjs-

$rîellcs ou aiiirm sont reçues au bn-
reau «Su •louruol. 

CODE NAPOLEON 
EXPLIQUÉ 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J -J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en dr
0

j
t 

3 YtoïïtlïMEH IX-»'. — PKMXt «* JPH. 

Chez A. DURAND, libraire, rue des Grès, 7, à Paris, 

OUVERTURE DE LA CHÂSSE. 

ALBUM l ST-HUBERT 
FAE JULES MOINAUX, 

Auteur des DEUX AVEUGLES, de Z'UT DIÈZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le de 

des soupers de chasseurs. 

JPriaf : fi JFraucs* 
m VESTE CHEZ COLOMBIER, ÉDITEUR DE MUSIQUE 

A Paris, vue Vivienne, au coin du passage. 

les fanfares 
ssert obligé 

NOTA. Le remboursement des obligations sorties 

au tirage du 28 septembre 1858 s'effectuera à rai-
son de 250 fr. chacune, à partir du i" octobre 
prochain, au siège de l'administration, rue Taii-

bout, 45. . 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, 

(240) Jules ALLIN. 

LA SEMAINE DES FAMILLES 
BEVUE UNIVERSELLE 

PRIX DE L'ABONNEMENT | 
POUR LA FRANCE. 

Un an. ... ÎO fr. 

Six moi*.. . & 

SOUS LA DIRECTION 

liHÉlÉMt *l in i I—ÉHII Uni 
DE M. ALFRED NETTEMENT. 

PRIX DU NUMERO. % 

A domicile. . «O c. 

Au bureau. . H5 3 

Paraîtra tous les samedis, à partir du 2 octobre prochain, et formera chaque année un magnifique volume in-4° de 840 pages 

au moins. Chaque numéro contiendra 16 pages d'impression et 4 belles gravures insérées dans le texte. 

On s'abonne a Paris, chez JACQUES LECOFFRG et C% rue au Vieuac-Cotombier, 29, 

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DES DÉPARTEMENTS. 

Toutes les demandes d'abonnement ou de numéros détachés doivent être accompagnées du prix. — Les lettres non affranchies sont rigoureusement refusées. 

MHHtt 

•ociétcw commerciale*. — Faillites. —- Publications légale*. 

Vantes mobilière*. 

-Pri-

f ««ÏKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires 
scurs, rue Hossini, 6. 

Consistant eu : 
Mlftt) Bureaux, lauleuils, pendules, 

vêtements, souliers, bottines, etc. 

Ml 95) Comptoirs, bascule, fruits con-

fils, huile d'olive, meubles. 
M196 Bureau, armoires, console, 

^ commodes, lits en-Ter, etc. 
m 97i Secrétaires, toilette, canapé, 

fauteuil, buffet, pendules, etc. 
Rue Jean-'ïison, H. 

(1198) Comptoir, mesures, brocs, 
; nendules, vins, app" à gaz, etc. 

A Montmartre, 

rue Nicollet et aux buttes Montmartre 
?H99] Différentes pièces de toile de 

différentes dimensions. 
Le 1" octobre. 

Fn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

(1193) Montres, tables, commode, 
armoire, pendules, etc. 

(1200) Bureau, cloison vitrée, établi, 
vitrine, garnitures en cuir, etc. 

M20I) Bibliothèque, lableaux, table, 
r ,rlonnicr,commode, pendule etc. 

n
m Biche mobilier : bureau, fau-
irnils consoles, pendules, etc. 

«SOM Comptoir, mesures, appareil-
C 4M* vin rouge, eau-de-vie etc. 

MÎ04 Bureau, pupi re armoire, buf-
(
 le «lace, table, lonlaine, etc. 

M' o'.) Comptoir, bureau, cartonnier, 
(uw lustres, pendules, etc. 

«âf&wfdes'afon, bibliothèque, 
( S volumes, armoire à glace etc. 

Bureau' tableaux, pendule, 

rfaee chaises, lauipes etc. 
it» du Marché-Saint-l onoré 9. 

„52î Buife guéridon, baromèlre, 

Bue Dauphme, 8. 

ruina-, T-iblcs secrétaire, eommode, °S 1 ûôo k' de papier-carton,elc. 

' Utue du Dragon, 21. 

(1210) Tables, buffet, rideaux, lau-
leuils, glaces, pendules, etc. 

Avenue delà Molhe-i îquet, ». 

ri2ll) Bureaux, meuble de salon, 
armoires, fauteuils, tables, etc. 

A Batignolles, 

Grande-Rue, n° 2. 

(1212) Tables, fauteuils, chaises, ri-

deaux, pendule, Me. 
Le 2 octobre. 

En l'hfdcl des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(io|3)Cornptoii'S,glaces, banquettes, 
burea#, commode, secrétaire, etc. 

I o publication légale des actes île 
société est obligatoire, pour ) année 
mil hOit cent ciuquanle-huil, dans 
irois des quatre journaux suivants : 

•euonueur universel, la Gazelle des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Àfliches, dit Petites ^//ic/ies. 

««eajB-.s'È», 

"Suivant écrit sous signatures pri-

vées, en dale à Paris du quinze sep-
tembre mil huit cunl cinquante-huit, 
enregistré à l'aii.- le vingt-neuf du 

même mois, folio 69, recto, case 5, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il a été tonne 
enlre madame Anlonia-TliérèseCRA-

VERIE, épouse de M. Jean-Baplisle 
t'OURNIER, marchande de modes, 
demeurant à Paris, rue Dl'ouot, 8, et 

mademoiselle Camille - Célestme 
POISSONNIER, majeure, célibataire, 

aussi marchande de modes, demeu-
rant à Paris, rue Drouot, 8, une so-

ciété en nom collectif pour la con-
feclion et la vente de chapeaux et 
coiffures pour dames. La société est 

faite pour six années, du quinze 
septembre présent mois. Le siège 

rte la société est établi à, Pans, rue 
Drouot, 8. MadameFournier apporle 

eu société une somme devingt-huit 
mille cinq cent quarante francs en 
sa valeur d'ustensiles, marchandi-

ses et clientes; et mademoiselle 

Poissonnier la somme de quinze 
mille francs en espèces par elle ver-

sés à la société. La raison sociale 
est FOURNIE!» et Camille POISSON-
NIER. La signature socialeestFOUIt-

N1EB efCamille POISSONNIER, el 

pourra être donnée par chacune des 
associées. Les bénéfices de la so-

ciété seront partagés par moitié. 

Pour extrait : 
FOURNIER et Camille POISSONNIER. 

(393J— 

Cabinet de M. J. IIILPERT, arbitre 

de commerce, 69, rue Caumartin. 

Dans l'insertion parue dans la 
Gazelle des Tribunaux le neuf sep-

tembre courant, relative à la for-

maiion de la société C'IAPSAL et 
liOURDIER, nous avons mis par er-

reur : Celte sociélé a commencé le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le quinze 

février mil huit cent cinquanle-
neuf C'est mil huit cent soixanle-

neiif qu'il faut lire (1869). 

Pour extrait : 
_ 397) J. HILPERT. 

Cabinet de M« DURANT-RADIGU ET, 

avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Pans le vingt-

sept septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Bernard-

Lazare LAUH1EZ, voyageur de com-
merce, el M. Martin-Edouard LA-

LANNE, contre-maître argenteur, 

daTneurant tous deux à Pans, rue 
Saint-Sêbaslien, 28, ont formé entre 

eux, pour onze ans et trois mois, 
qui commenceront au premier oc-

tobre mil huit cent cinquante-huit, 
une société de commerce en nom 

collectif, dont le siège sera à Paris, 
rue Saint-Sébastien, 39, et qui aura 
pour objet la fabrication et la vente 

de l'orfévrerie-argentée. La raison 
et la signature sociales seront LAU 

RIEZ et LALANNE. Le droit de gérer 
et d'administrer appartiendra aux 
deux associés. M. Lauriez aura seul 

la signature sociale. Les enga^ 
ments souscrits de celle signature, 
et dans l'intérêt des affaires de la 
société, seront seuls obligatoires 

pour elle. Tout engagement ainsi 
contracté pour autre cause ne lie-
rait que M. Lauriez, el serait nul, 

quant à la société, même à l'égard 

des tiers. 
Pour extrait : 
(398) A. DCIlANT-liADIGCET. 

D'un acte sous seings privés, dou-
ble, en date à Paris du vingt-sepl 

septembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que la so-
ciété exislant entre M. Emmanuel-

Désiré SOMURET, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 51, et M. Jacques-Au-
guste GUERL1N-HOUEL, aussi négo-

ciant, demeurant à Grenelle, près 
Paris, rue de Grenelle, 58, sous la 

raison sociale GUEItLIN-HOUEL et 
SOMBRET, ayant pour objet la fa-

brication et la venle des cuirs ver-
nis, pour une durée de neuf années 
consécutives, devant finir le six 

décembre mil huit cent soixante et 
un, est et demeure dissoute par an-

ticipation, d'un commun accord il 
parlirdu vingt-cinq septembre mil 

huit cent cinquante-huit. La liqui-
dation sera faite, d'un commun ac-

cord, par les soins des deux asso-

ciés et conformément aux attribu-
tions qui leur sont réparties par 

l'acte social. 
Pour extrait : 

D. SOMBRKT. 

(392) GUEKLIN - HOL'EL. 

Elude de M» JAMETEL, agréé à 
Paris, rue de la Grangc-Hale-

lière, 10. 

D'un acle sous signatures pri-

vées, fait double a Paris le vingl-
quatre septembre mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt-sept du même mois, folio 64. 
recto, case 5, par le receveur, aux 

droits de quatre - vingt-sept francs 
Irente-qualre centimes, enlre M. 

Jean-Adolphe RABUTEAU, layelier-
embaileur, demeurant à l'aris, rue 

Richer, 32, d'une pari, el M. Victor 
EOSSBy, menuisier, demeurant a 
Paris, rue de la Boule-Rougè, 10, 

d'autre pari, il appert que ia socié-
lé formée entre les susnommés sui-

vait acle fait double à Paris le huit 

décembre dernier, enregistré le 
quatorze du même mois, sous la 

raison sociale RABUTEAU et FOS-
SEV, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de layetier-emballeur, 
sis à Paris, rue Richer, 32, est et de-
meure dissoute d'un commun ac-
cord entre les parties, à partir dudil 

jour, et que M. Rabuteau est seul 
chargé de la liquidation de ladite 

sociélé. 
Pour extrait : 
—(394) G. JAMETEL. 

Etude de M« DELALOGE, notaire à 
Paris. 

Suivant acle passé devant M" Ed 
me Delaloge et son collègue, no-
taires i Paris, le seize septembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, MM. Hyacinthe-Léon LE-
MOULT, fabricant de bougies, de-
meurant a Grenelle (près Paris),rue 
Croix-Nivert, 57, et Charles-Félix 
PETIT, aussi fabricant de bougies, 
demeurant aussi à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 57, ont déclaré dis-
soute, à partir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-huit, la so-
ciélé de commerce en nom collec-
tif tonnée entre eux sous la raison 
sociale : PETIT et LEMOULT, pour 
la fabrication des bougies, suivant 
acte reçu par Edme Delaloge et son 
col'ègue, notaires à Paris, le douze 
jnillet mil huit cent cinquante-
huit, dûment enregistré et publié, 
il a été dit que MM. Lemoult et Pe-
tit seraient tous deux conjointement 

liquidateurs de ladite société. 
Pour extrait : 

—(395) DELALOGE. 

le siège de la société serait il Gre-
nelle, près Paris, rue Croix-Nivert, 

57, et sa raison sociale PETIT frères 

et LEMOULT; 
Le fonds social serait 

fixé a 366,969 fr.03 

fourni par M. Lemoult 
pour 122,323 01 

par M. Charles Petit 
pour 91,742 26 

par M. Emile Petit 
pour 76,451 88 

par M. Ilyppolite Petit 
pour 76,451 88 

enfin la raison sociale appartiendra 
à MM. Lemoult et Charles-Félix Pe-
tit seuls, et qu'ils auraient seuls la 
direction des affaires de la société. 

Pour extrait : 
—(396) DELALOGE. 

Suivant acle passé devant MC De-
laloge et son collègue, notaires à 
Paris, le seize septembre mil huit 
cent cinquanle-huit, enregistre, 
MB. Hyacinthe Léon LEMOULT, fa-
bricant de bougies, demeurant à 
Grenelle, près Paris, rue Croix-Ni-
vert, 57; Charles-Félix PETIT, aussi 
fabricant de bougies, demeurant 
audit Grenelle, rue Crçfe-Nivert, 57; 
Emile-Jules PETIT, négociant, et 
Hyppolite PETIT, aus-si négociant, 
ces deux derniers demeurant de 
même à Grenelle, près Paris, rue 
Croix-Nivert, 57, ont formé entre 
eux une société en nom collecllf 
pour eux tous. 11 a été (lit que cette 
société avait pour but l'exploitation 

commerciale de la fabrique de bou-
gies sise à Grenelle, près Paris, rue 
Croix-Niverl, 57, et dont les produits 
sont commercialement connus sous 
ie nom de bougies cirogénées et 
bougies du Phénix; que celte so-
ciélé élait contractée pour commen-
cer ses opérations le premier octo-
bre mil huit cent cinquanle-huit et 

durer une année et neuf mois, à 
partir dudit jour et finir le premier 
juillet mil huit cent soixante ; que 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 SEPT. 1858, qu, 
iéelartnt la faillite ouverte et en 
fixent provitoiremenil'ouverlureau-

dit jour i 

Du sieur DUMONT ( Louis-Paul-
Pierre-Courlelles), graveur et Cli-
cheur, rue Dauphine, 17; nomme M. 
Basset juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire (N» 15306 du gr.); 

Du sieur ORRY (Charles-Henry), 
courtier d'annonces, rue Lafiitle, 
27; nomme M. Binder juge-commis-
saire, et M. Lacoste, rue Chabanais, 
8, syndic provisoire (N» 15307 du 

gr.); 

Du sieur DUMAND (Amand', fabr. 
de parfumeries, rue Rambuteau, 26; 
nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et M. Batlarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N» 13308 du 

%r>, 
Du sieur BETOUS (Matliieu-An-

dré-Louis-JusIin), boîtier, rue Du-
phot, 8; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran , 3 , syndic provisoire (N° 

15309 du gr.); , 

Du sieur PINCHON ( Pierre-Léo-1 

nard), anc. md de vins-lraiteur, rue 
Cassette, 6; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 

(N" 15310 du gr.); 

Du sieur BBUGUIÈRE (Louis), re-

lieur, rue Suger, 20; nomme M. Thi-
vier juge-commissaire, el M. Gillet, 
rue Neuve-St-Augustin, 33, syndic 

provisoire (N» 15311 du gr.); 

Du sieur AUMER (Jean-Louis-Ni-
colas), md de vins-lraiteur avec bal 
au Petit-Vanves, rue San-Francisco; 
nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Lacoste, rue Chabanais, 
8, syndic provisoire (N° 15312 du 

gr.); 

Du sieur POLART (Jean-Martin), 
fabr. de brosseries, rue Thorigny, 
4; nomme M. Basset juge-commis-

saire, et M. Richard Grison, rue Pa-
pillon , 8, syndic provisoire (N° 

15313 du gr.); 

Du sieur BENOIT (Emile-Jules), 
bijoutier, rue Geoffroy-Marie, 10 ; 
nomme M. Binder juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 15314 du gr.); 

Du sieur BUQUET, restaurateur à 
Colombes; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. flécaen, rue de 
Lancry, 9, syndic provisoire (N» 

15315 du gr.). 

CONVOCATIONS BK GKEANUIjEKS' 

Sontinvités â se rendre au Tribuncl 
de commerce de Parti, salle des as-
temblies des faillites, un. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la D1'" BARABAN (Adèle), mde 
de modes, Palais-Royal, galerie 

d'Orléans, 17, le 5 octobre, à 12 

heures (N" 15302 du gr.); 

Du sieur PETILI.ON ( Laurent-
Clair ), limonadier-restaurateur à 

St-Mandé, cours de Vincennes, 5 et 
7, le 5 octobre, à 12 heures (N" 15303 

du gr.); 

Du sieur COLLARD (Charles-Am-
broisc1, md de vins-trailcur à La 
Villeltc, rue d'Allemagne, 20, le 5 
octobre, à 10 heures (N° 15133 du 

gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
eonsulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour los assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEYRAMALE (Théophi-
le), anc. cordonnier à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 3, actuellement te-

nant chambres meublées à Charon 

ne, rue de Montreuil, 77, le s oeto 
bre, à 12 heures (N° 15108 du gr.); 

Du sieur FELD-MAYER (Paul), md 

de charbons, rue Popincourt, 68, le 
5 octobre, à 9 heures (N° 15211 du 

gr.). 

Pour être procède, sout ta prési-
dence de if. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOUDEMENT (Edouard-
Alfred), md a la toilette, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 75, ci-devant, 

actuellement rue du Jour, 2, le 5 
octobre, à 9 heures (N° 14374 du 

gr.); 

Du sieur BBEGRE (Nathan), md 
brocanteur à Paris, rue Montmar-

tre, 49, ci-devant, à Besançon, rue 
de la Madeleine, 8, le 5 octobre, à 9 
heures (N« 14462 du gr.); 

Du sieur JEUL1N (Jean-Baptiste), 

md de vins à Bercy, rue Gallon, 12, 
le 5 octobre, à 12 heures (N« 15035 

du gr.); 
Du sieur BARRAL (Jean-Jacques-

Eugène), costumier, rue de Rivoli, 
174, le 5 octobre, à 10 heures (N° 

15087 du gr.). 

Pour entendre t» rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ee dernier cas, 
êtrs immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ail relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUBANTON (Jean-Baptiste), négoc. 
en broderies, rue Geoffroy-Marie, 9, 
faisant Je commerce sous la raison 
Duranton et O-, sont invités i se 
rendre le 5 oct., à 12 h. précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt een tunes. 

Septembre 1838, F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU\E-DES MATHURINS, 18. 
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Le maire du 1" arrondi 


